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RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS
N° 78 du 18 décembre 2009 

ARRÊTÉS DU PRÉFET DE DÉPARTEMENT
DIRECTION DE LA SÉCURITÉ ET DES SERVICES DU CABINET

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/643  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « ALLOGA France » (GLISY)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Madame Rachel LARQUIER, directrice financière et administrative de la S.A.S. 
« ALLOGA France », siège social : avenue de l'Etoile du Sud, Pôle Jules Verne à GLISY (80440), en vue d’obtenir l'autorisation  
d'installer un système de vidéosurveillance au sein de l’entrepôt situé à l’adresse précitée ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  10  septembre  2009  autorisant  la  S.A.S.  «  ALLOGA  France  »  à  mettre  en  oeuvre  son  système  de 
vidéosurveillance pour une durée de 4 mois ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er  :  La S.A.S. « ALLOGA France »,  siège social  : avenue de l'Etoile du Sud, Pôle Jules Verne à GLISY (80440),  est  
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’entrepôt situé à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0110.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, à savoir la prévention des atteintes aux biens.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 12 caméras intérieures et 20 caméras extérieures.
Les caméras pourront visionner les abords immédiats des bâtiments et installations du pétitionnaire ; elles devront être munies d'un 
dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service du personnel de la S.A.S. « ALLOGA France », avenue de l'Etoile du 
Sud, pôle Jules Verne à GLISY.
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Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Patrick BERGER, directeur des achats ;
- Mme Laurence BLONDIN, hôtesse d'accueil ;
- M. Sylvain MARTIN, responsable informatique.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 PARIS Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à AMIENS.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de GLISY et le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/644 du 10 décembre 2009portant autorisation d’un système 
de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « ADP » (ABBEVILLE)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
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Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 5 octobre 2009 par Monsieur Roger FREVILLE, gérant de la S.A.R.L. « ADP », siège social : 14 rue du 
Maréchal  Foch à ABBEVILLE (80100),  en vue d’obtenir  l'autorisation d'installer  un système de vidéosurveillance au sein de la  
maison de la presse située à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « ADP », siège social : 14 rue du Maréchal Foch à ABBEVILLE (80100), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance de la maison de la presse 
située à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0140.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes 
techniques des systèmes de vidéosurveillance.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 8 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras ne devront filmer que l’intérieur du magasin et sa devanture et être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte,  
que les parties privatives des immeubles environnants ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra  s’exercer auprès de M. Roger FREVILLE, responsable de la maison de la presse, 14 rue du 
Maréchal Foch à ABBEVILLE.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Roger FREVILLE, gérant de la S.A.R.L. « ADP ».
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire 
d’ABBEVILLE et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au pétitionnaire  et publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la  
Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/645  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Chrono Plats » (AMIENS)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 13 novembre 2009 par Monsieur Guillaume HELLUIN, gérant de la S.A.R.L. « Chrono Plats », siège 
social : 34 rue Jules Barni à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de 
l’établissement exploité sous l’enseigne « Le Jardin des Fleurs » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « Chrono Plats »,  siège social : 34 rue Jules Barni  à AMIENS (80000),  est autorisée, sous réserve du  
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’établissement  
exploité sous l’enseigne « Le Jardin des Fleurs » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0156.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
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Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes 
techniques des systèmes de vidéosurveillance.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire.
Les caméras ne devront filmer que l’intérieur du magasin et sa devanture et être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte,  
que les parties privatives des immeubles environnants ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Guillaume HELLUIN, gérant  de la S.A.R.L. « Chrono Plats »,  34 rue 
Jules Barni à AMIENS.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Guillaume HELLUIN, gérant,
- Mme Sophie LEPERS, associée.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/646  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « MAX-MELANE » (AMIENS)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 10 novembre 2009 par  Madame Sabine LOUIS, gérante de la S.A.R.L. « MAX-MELANE »,  siège 
social : 32 rue des Jacobins à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de 
la boutique exploitée sous l’enseigne « LIU.JO » située à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « MAX-MELANE », siège social : 32 rue des Jacobins à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la boutique 
exploitée sous l’enseigne « LIU.JO » située à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0155.
Article 2 : En application de l’article 13 du décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, la titulaire  de l'autorisation est tenue 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi, à savoir la lutte contre la démarque inconnue, dans un lieu 
ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
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- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sabine LOUIS, gérante de la S.A.R.L « MAX-MELANE », 32 rue 
des Jacobins à AMIENS.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est Madame Sabine LOUIS, gérante de la S.A.R.L. « MAX-MELANE ».
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : La titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/647  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « NACRE » (AMIENS)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 25 septembre 2009 par Madame Catherine DAVID, gérante de la S.A.R.L. « NACRE », siège social : 
20 place de l'Hôtel de Ville à AMIENS (80000), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au sein de 
l’établissement exploité sous l’enseigne « Marché Plus » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « NACRE », siège social : 20 place de l'Hôtel de Ville à AMIENS (80000), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’établissement  
exploité sous l’enseigne « Marché Plus » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0131.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, la titulaire  de l'autorisation est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la protection Incendie/Accidents, 
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 10 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Catherine DAVID, gérante de la « S.A.R.L. NACRE », 20 place de 
l’Hôtel de Ville à AMIENS.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est Mme Catherine DAVID, gérante de la S.A.R.L « NACRE ».
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : La titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/648  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « FLEURDEPOT » (LONGUEAU)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 9 octobre 2009 par  Monsieur Patrick WILLAERT, gérant  de la S.A.R.L. « FLEURDEPOT »,  siège 
social : 3087 rue de la Gare à BOESCHEPE (59299), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance au 
sein de la surface de vente située route de Saint-Quentin, Z.A.C. de l’Arc à LONGUEAU ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « FLEURDEPOT », siège social : 3087 rue de la Gare à BOESCHEPE (59299), est autorisée, sous réserve 
du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de 
vente située route de Saint-Quentin, Z.A.C. de l’Arc à LONGUEAU, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0137.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes 
techniques des systèmes de vidéosurveillance.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 16 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras ne devront filmer que l’intérieur du magasin et sa devanture et être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte,  
que les parties privatives des immeubles environnants ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Patrick WILLAERT, gérant de la S.A.R.L. « FLEURDEPOT », 3087 rue 
de la Gare à BOESCHEPE (59299).
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Fabien BACHY, employé,
- Mme Pauline BAILLUET, employée,
- Mme Émilie BIEMOIME, employée,
- Mme Rachel BRAMI, employée,
- Mme Magalie LECLERCQ, employée,
- Mme Aline MARIEN, employée,
- Mme Stéphanie PETIT, employée,
- Patrick WILLAERT, gérant.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
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En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de LONGUEAU et le directeur départemental  
de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/649  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ABBEVILLE)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 1999 autorisant  la S.A. « Société Générale »,  dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux à AMIENS (80000), à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 51 rue du Maréchal  
Foch à ABBEVILLE ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 51 rue du Maréchal Foch à ABBEVILLE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0115.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
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Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire 
d’ABBEVILLE et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au pétitionnaire  et publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la  
Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN
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Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/650  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ALBERT)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 1999 autorisant  la S.A. « Société Générale »,  dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux à AMIENS (80000), à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 25 rue de Birmingham à  
ALBERT ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 25 rue de Birmingham à ALBERT, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0116.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire d’ALBERT et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au pétitionnaire  et publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la  
Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/651  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS - 376 rue d’Abbeville)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 1999 autorisant  la S.A. « Société Générale »,  dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux à AMIENS (80000), à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 376 rue d’Abbeville à 
AMIENS ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 376 rue d’Abbeville à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0117.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
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Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/652  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS - 47 rue des Trois Cailloux)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 1999 autorisant  la S.A. « Société Générale »,  dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux à AMIENS (80000), à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située à l’adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : L’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0118.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : e droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/653  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de  vidéosurveillance  à  la  S.A.  «  Société  Générale  »  (AMIENS-  35  rue  du  Général 
Leclerc)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 1999 autorisant  la S.A. « Société Générale »,  dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux à AMIENS (80000),  à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 35 rue du Général 
Leclerc à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 35 rue du Général Leclerc à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0120.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
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Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/654  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS - 32 rue de Doullens)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 1999 autorisant  la S.A. « Société Générale »,  dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux à AMIENS (80000), à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 32 rue de Doullens à 
AMIENS ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 32 rue de Doullens à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0119.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/655  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (CORBIE)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
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Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 24 novembre 2000 autorisant la S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux  à  AMIENS (80000),  à  mettre  en  oeuvre  un  système de  vidéosurveillance  au  sein  de  l'agence  située  29  place  de  la 
République à CORBIE ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 24 novembre 2000 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 29 place de la République à CORBIE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0121.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CORBIE et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/656  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (DURY)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), en  
vue d’obtenir l'autorisation de mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 662 avenue du 14 Juillet 
1789 à DURY ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRÊTE
Article  1er  :  La  S.A.  « Société Générale »,  dont  le siège régional  est situé 47 rue des Trois Cailloux à  AMIENS (80000),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 662 avenue du 14 Juillet 1789 à DURY, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0123.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DURY et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/657  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (DOULLENS)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 1999 autorisant  la S.A. « Société Générale »,  dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux à AMIENS (80000),  à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 45 rue du Bourg à 
DOULLENS ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 45 rue du Bourg à DOULLENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0122.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10:  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DOULLENS et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN
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Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/658  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (MONTDIDIER)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 1999 autorisant  la S.A. « Société Générale »,  dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux à AMIENS (80000), à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 7 place du Général de 
Gaulle à MONTDIDIER ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 7 place du Général de Gaulle à MONTDIDIER, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0124.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le sous-préfet,  directeur  de cabinet  de la  préfecture  de la  Somme,  le sous-préfet  de MONTDIDIER,  le maire  de 
MONTDIDIER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/659  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (PERONNE)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 1999 autorisant  la S.A. « Société Générale »,  dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux à AMIENS (80000), à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 1 rue Saint  Fursy à 
PÉRONNE ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 1 rue Saint Fursy à PÉRONNE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0125.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
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Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire de PÉRONNE 
et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/660  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ROYE)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 18 mars 1999 autorisant  la S.A. « Société Générale »,  dont le siège régional est situé 47 rue des Trois 
Cailloux à AMIENS (80000),  à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 17 rue d’Amiens à 
ROYE ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance susvisé 
;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;
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ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 18 mars 1999 est abrogé.
Article 2 : La S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), est autorisée, 
sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 17 rue d’Amiens à ROYE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0126.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de MONTDIDIER, le maire de ROYE 
et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/661  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (SALOUEL)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 7 septembre 2009 par Monsieur Olivier COUTURIER, responsable des ressources humaines et de la  
logistique au sein de la S.A. « Société Générale », dont le siège régional est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000), en  
vue d’obtenir l'autorisation de mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 13 rue Albert Camus à 
SALOUEL ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article  1er  :  La S.A. « Société Générale  »,  dont  le siège régional  est situé 47 rue des Trois Cailloux à AMIENS (80000),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de l’agence située 13 rue Albert Camus à SALOUEL, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0127.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé d’une caméra intérieure.
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Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire. 
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la « Société Générale » (RESO/LOG/SEC), Tour SG à PARIS Cédex 18 
(75886).
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- les techniciens de maintenance de la S.A. « TELEM »,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. « Société Générale »,
- le responsable de l'agence.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : ans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura  été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de SALOUEL et le directeur départemental  
de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN
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Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/662  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (ABBEVILLE - 58 rue Saint Vulfran)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 30 avril 1999 autorisant La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé 58 rue Saint Vulfran à ABBEVILLE ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 30 avril 1999 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 58 rue Saint Vulfran à ABBEVILLE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0157.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  directeur  de  l'établissement  d'ABBEVILLE,  place  Clémenceau  à 
ABBEVILLE (80100).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire 
d’ABBEVILLE et le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au pétitionnaire  et publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la  
Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/663  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (ACHEUX-EN-AMIÉNOIS)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 26 juillet 2006 autorisant La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé 2 rue Wazières à ACHEUX-EN-AMIÉNOIS ;
Vu la demande présentée le 2 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 30 avril 1999 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 2 rue Wazières à ACHEUX-EN-AMIÉNOIS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0145.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement de DOULLENS, avenue du Maréchal Foch à 
DOULLENS (80600).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
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Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’ACHEUX-EN-AMIÉNOIS et le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/664  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (AILLY-LE-HAUT-CLOCHER)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie,  située 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  en vue d’obtenir  l'autorisation 
d’installer un système de vidéosurveillance au sein du bureau situé 8 rue de la Poste à AILLY-LE-HAUT-CLOCHER ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Direction Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située : 2 rue Saint Laurent  à BEAUVAIS (60021), est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
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au sein du bureau situé 8 rue de la  Poste à AILLY-LE-HAUT-CLOCHER, conformément  au dossier  enregistré  sous le numéro 
2009/0158.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement de FLIXECOURT, rue Thiers à FLIXECOURT 
(80420).
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
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En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire d’AILLY-LE-
HAUT-CLOCHER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/665  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (AILLY-SUR-SOMME)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 14 juin 2005 autorisant La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau  
situé 4 rue des 4 Lemaire à AILLY-SUR-SOMME ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 14 juin 2005 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au  sein  du  bureau  situé  4  rue  des  4  Lemaire  à  AILLY-SUR-SOMME,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro 
2009/0159.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra  s’exercer  auprès du directeur  de l'établissement  de SALEUX, rue Jean Catelas à  SALEUX 
(80480).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16 :  Le sous-préfet,  directeur  de cabinet  de la préfecture de la  Somme,  le maire  d’AILLY-SUR-SOMME et le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN
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Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/666  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (ALBERT)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie,  située 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  en vue d’obtenir  l'autorisation 
d’installer un système de vidéosurveillance au sein du bureau situé 26 rue Jeanne d’Harcourt à ALBERT ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Direction Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située : 2 rue Saint Laurent  à BEAUVAIS (60021), est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 26 rue Jeanne d’Harcourt à ALBERT, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0160.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  directeur  de  l'établissement  d'ALBERT,  26  rue  Jeanne  d’Harcourt  à 
ALBERT (80300).
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
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Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire d’ALBERT et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au pétitionnaire  et publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la  
Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/667  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (AMIENS - 14 place Parmentier)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
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Vu l'arrêté préfectoral du 19 avril 2001 autorisant La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé 14 place Parmentier à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 19 avril 2001 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 14 place Parmentier à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0161.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  directeur  de  l'établissement  d'AMIENS,  35  place  Alphonse  Fiquet  à 
AMIENS (80017).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/668  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (BEAUCHAMPS)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 14 mai 2007 autorisant  La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé 37 Grande Rue à BEAUCHAMPS ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 14 mai 2007 est abrogé.
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Article 2 : La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 37 Grande Rue à BEAUCHAMPS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0162.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement de GAMACHES, 113 rue Charles de Gaulle à 
GAMACHES (80220).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire  de 
BEAUCHAMPS et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/669  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (BEAUVAL)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 8 décembre 2005 autorisant La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé 11 rue Charles Cagny à BEAUVAL ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 8 décembre 2005 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 11 rue Charles Cagny à BEAUVAL, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0163.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement de DOULLENS, avenue du Maréchal Foch à 
DOULLENS (80600).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de BEAUVAL et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

47



Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/670  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (BOVES)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 26 juillet 2006 autorisant La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé 2bis rue Joseph Mancel à BOVES ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 26 juillet 2006 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 2bis rue Joseph Mancel à BOVES, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0164.
Art  c e 3 :  En application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement d'AMIENS, 5 rue d’Assas à AMIENS (80091).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de BOVES et le directeur départemental de la  
sécurité publique de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/671  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (BRAY-SUR-SOMME)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie,  située 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  en vue d’obtenir  l'autorisation 
d’installer un système de vidéosurveillance au sein du bureau situé 3 place de la Liberté à BRAY-SUR-SOMME ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La Direction Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021), est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au  sein  du  bureau  situé  3  place  de  la  Liberté  à  BRAY-SUR-SOMME,  conformément  au  dossier  enregistré  sous  le  numéro 
2009/0165.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 1 caméra intérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que la caméra ne puisse observer les manipulations des moyens de paiement par carte 
bancaire.
La caméra  devra être munie d'un  dispositif,  ou orientée de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants  ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  directeur  de  l'établissement  d'ALBERT,  28  rue  Jeanne  d’Harcourt  à 
ALBERT (80300).
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
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Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire de BRAY-SUR-
SOMME et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne,  de l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/672  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (CAMON)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 14 février 2003 autorisant La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé place du Général Leclerc à CAMON ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : L’arrêté préfectoral du 14 février 2003 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé place du Général Leclerc à CAMON, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0166.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  du  directeur  de  l'établissement  d'AMIENS,  35  place  Alphonse  Fiquet  à 
AMIENS (80017).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CAMON et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/673  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (CANAPLES)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 26 juillet 2006 autorisant La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé 22 rue de Fieffes à CANAPLES ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 26 juillet 2006 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 22 rue de Fieffes à CANAPLES, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0167.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra  s’exercer auprès du directeur  de l'établissement de DOULLENS, avenue du Général  Foch à 
DOULLENS (80600).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CANAPLES et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN
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Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/674  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la poste (CAYEUX-SUR-MER)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté  préfectoral  du 3 novembre 1998 autorisant  La Poste à mettre  en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du 
bureau situé 6 rue du Docteur Bourgeot à CAYEUX-SUR-MER ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 3 novembre 1998 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 6 rue du Docteur Bourgeot à CAYEUX-SUR-MER, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2009/0168.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement de SAINT-VALÉRY-SUR-SOMME, 20 rue de 
la Ferté à SAINT-VALÉRY-SUR-SOMME (80230).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de CAYEUX-
SUR-MER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne,  de l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  pétitionnaire  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/675  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (CHAULNES)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 14 février 2003 autorisant La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé 3 avenue Aristide Briand à CHAULNES ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 14 février 2003 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 3 avenue Aristide Briand à CHAULNES, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0169.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement de ROSIÈRES-EN-SANTERRE, 18 rue Niger à 
ROSIÈRES-EN-SANTERRE (80170).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.

57



Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire de CHAULNES 
et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/676  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (CONTY)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie,  située 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  en vue d’obtenir  l'autorisation 
d’installer un système de vidéosurveillance au sein du bureau situé 1 rue des Écoles à CONTY ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La Direction Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située : 2 rue Saint Laurent  à BEAUVAIS (60021), est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé 1 rue des Écoles à CONTY, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0170.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra  s’exercer  auprès du directeur  de l'établissement  de SALEUX, rue Jean Catelas à  SALEUX 
(80480).
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
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- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CONTY et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/677  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (CORBIE)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 29 mai 2000 autorisant  La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé place Jean Catelas à CORBIE ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 29 mai 2000 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé place Jean Catelas à CORBIE, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0171.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 3 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra  s’exercer  auprès du directeur  de l'établissement  de CORBIE,  place Jean Catelas à CORBIE 
(80800).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de CORBIE et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN
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Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/678  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (CRÉCY-EN-PONTHIEU)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 14 mai 2007 autorisant  La Poste à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du bureau 
situé place du 8 Mai 1945 à CRÉCY-EN-PONTHIEU ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 14 mai 2007 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au  sein  du bureau  situé place du 8 Mai  1945 à  CRÉCY-EN-PONTHIEU, conformément  au dossier  enregistré  sous le numéro 
2009/0172.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 5 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement de RUE, 28 rue de la Porte de Becray à RUE 
(80120).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d'ABBEVILLE, le maire de CRÉCY-
EN-PONTHIEU et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/679  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Poste (DOULLENS)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté  préfectoral  du 3 novembre 1998 autorisant  La Poste à mettre  en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du 
bureau situé avenue du Maréchal Foch à DOULLENS ;
Vu la demande présentée le 5 novembre 2009 par Monsieur Éric Briard, responsable territorial de la sûreté au sein de la Direction  
Territoriale de l'enseigne la Poste de Picardie, située 2 rue Saint Laurent à BEAUVAIS (60021), en vue d’obtenir l'autorisation de 
modifié le système de vidéosurveillance susvisé ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 3 novembre 1998 est abrogé.
Article 2 :  La Direction Territoriale  de l'enseigne  la Poste de Picardie,  située : 2 rue Saint  Laurent  à BEAUVAIS (60021),  est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du bureau situé avenue du Maréchal Foch à DOULLENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0173.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement de DOULLENS, avenue du Maréchal Foch à 
DOULLENS (80600).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur d’établissement,
- la directrice territoriale de la sûreté,
- le directeur territorial de la maintenance.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
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Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de DOULLENS et le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/680  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « BNP PARIBAS » à AMIENS (284 avenue du Général 
Foy)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1999 autorisant la S.A. « BNP PARIBAS », siège social : 16 boulevard des Italiens à PARIS 
(75009), à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 284 avenue du Général Foy à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 9 octobre 2009 par Monsieur Cyril ROUSSEL, responsable Gestion Immobilière au sein de la S.A. « 
BNP PARIBAS », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
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Article 1er : La S.A. « BNP PARIBAS », siège social : 16 boulevard des Italiens à PARIS (75009), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de l’agence située 
284 avenue du Général Foy à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0138.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, la protection Incendie/Accidents, la prévention des atteintes aux biens, dans un lieu ouvert au public et 
particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable d'agence, 284 avenue du Général Foy à AMIENS.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le responsable d'agence,
- les opérateurs de la station centrale de télésurveillance BNPP. 
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/681  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A. « Le Crédit Lyonnais » à AMIENS (22bis rue du Général 
Leclerc)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 20 avril 1999 autorisant la S.A. « Le Crédit Lyonnais », dont le siège régional est situé : 28 rue Nationale 
à LILLE (59800),  à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de l'agence située 22bis rue du Général  Leclerc à 
AMIENS ;
Vu la demande présentée le 17 septembre 2009 et complétée le 8 octobre suivant par Monsieur Jean-Guy FREVILLE, responsable 
Sûreté Sécurité de la région Nord-Ouest de la S.A. « Le Crédit Lyonnais », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de 
vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A. « Le Crédit Lyonnais », dont le siège régional est situé : 28 rue Nationale à LILLE (59000), est autorisée, sous 
réserve du respect des dispositions édictées dans le présent  arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein de 
l’agence située 22bis rue du Général Leclerc à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0130.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire.
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Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'agence.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur de l’agence,
- le responsable de la vidéosurveillance du service sécurité,
- les opérateurs de télésurveillance de la S.A. Sud-Ouest Télésurveillance,
- les techniciens de maintenance de la S.A.S. « SCUTUM ».
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN
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Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/682  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à l'E.U.R.L. « NEWPORT » (MONTDIDIER)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2008 autorisant l'E.U.R.L. « NEWPORT », siège social : avenue du 8 Mai 1945 à MONTDIDIER 
(80500),  à mettre  en oeuvre un  système de vidéosurveillance au sein du restaurant  exploité sous l'enseigne  « Mc Donald's  » à 
l'adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 11 mars 2009 et complétée en dernier lieu le 14 octobre suivant, par Monsieur Laurent  TERRISSE, 
gérant de l’E.U.R.L. « NEWPORT », en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre  009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 3 juillet 2008 est abrogé.
Article 2 : L’E.U.R.L. « NEWPORT », siège social : avenue du 8 Mai 1945 à MONTDIDIER (80500), est autorisée, sous réserve du 
respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du restaurant  
qu’elle exploite sous l'enseigne « Mc Donald's » à l'adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0136.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 7 caméras intérieures et 5 caméras extérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Laurent TERRISSE, gérant de l'E.U.R.L. « NEWPORT », avenue du 8 
Mai 1945 à MONTDIDIER.
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  

69



confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Laurent TERRISSE, gérant,
- Mme Christine TERRISSE, directrice,
- Mme Angélique OPERON, 1ère assistante.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  16  :  Le sous-préfet,  directeur  de cabinet  de la  préfecture  de la  Somme,  le sous-préfet  de MONTDIDIER,  le maire  de 
MONTDIDIER et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/683  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la mairie d’ALBERT (82 avenue du Général Faidherbe)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
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Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 2 novembre 2009 par Monsieur Stéphane DEMILLY, maire de la ville d'ALBERT, en vue d’obtenir  
l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance de la voie publique au 82 avenue du Général Faidherbe sur le territoire de 
sa commune ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le maire de la ville d'ALBERT est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à 
mettre en œuvre un système de vidéosurveillance de la voie publique au 82 avenue du Général  Faidherbe sur le territoire de sa 
commune, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0148.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
sur la voie publique.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras extérieures.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra  s’exercer  auprès de la direction générale  des services de la mairie  d'ALBERT, place Emile 
Leturcq à ALBERT.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Stéphane DEMILLY, maire,
- M. Daniel BOUCHEZ, maire adjoint,
- M. Frédéric PELLETIER, directeur général des services de la mairie d’ALBERT.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
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Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire d’ALBERT et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/684  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la mairie d’ALBERT (Place d’Armes)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 2 novembre 2009 par Monsieur Stéphane DEMILLY, maire de la ville d'ALBERT, en vue d’obtenir  
l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance de la voie publique sur la place d’Armes de sa commune ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le maire de la ville d'ALBERT est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à 
mettre en œuvre un système de vidéosurveillance de la voie publique sur la place d’Armes de sa commune, conformément au dossier 
enregistré sous le numéro 2009/0149.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics,
sur la voie publique.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 2 caméras extérieures.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra  s’exercer  auprès de la direction générale  des services de la mairie  d'ALBERT, place Emile 
Leturcq à ALBERT.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Stéphane DEMILLY, maire,
- M. Daniel BOUCHEZ, maire adjoint,
- M. Frédéric PELLETIER, directeur général des services de la mairie d’ALBERT.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 16 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
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Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PERONNE, le maire d’ALBERT et 
le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation : 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/685  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la mairie de BOURSEVILLE

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 16 juin 2009 par Monsieur René DENTIN, maire de la commune de BOURSEVILLE, en vue d’obtenir 
l'autorisation d'installer un système de vidéosurveillance de la voie publique autour du centre socio-culturel situé sur le territoire de 
sa commune, 305 Grande Rue ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le maire de la commune de BOURSEVILLE est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le 
présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance de la voie publique autour du centre socio-culturel implanté sur le 
territoire de sa commune, 305 Grande Rue, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0133.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics,
sur la voie publique.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 6 caméras extérieures.
Les caméras devront être munies d'un dispositif (masquage automatique), ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des 
habitations environnantes ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire de BOURSEVILLE, 305 Grande Rue à BOURSEVILLE.

74



Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. René DENTIN, maire,
- M. Hubert HENIN, adjoint au maire,
- M. Christian DELBARRE, adjoint au maire,
- Mme Géraldine HOLLEVILLE, adjointe au maire,
- M. Bernard VARLET, adjoint au maire.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article  15  :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Somme,  le  sous-préfet  d'ABBEVILLE,  le  maire  de 
BOURSEVILLE et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/686  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la mairie de DREUIL-LES-AMIENS (place Jules Ferry)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
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Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la  demande  présentée  le  12  novembre  2009  par  Monsieur  Michel  THIEFAINE,  maire  de  la  commune  de DREUIL-LES-
AMIENS, en vue d’obtenir  l'autorisation d'installer  un système de vidéosurveillance de la voie publique sur la place Jules Ferry 
située sur le territoire de sa commune ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le maire de la commune de DREUIL-LES-AMIENS, est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans 
le présent  arrêté,  à  mettre  en œuvre un  système de vidéosurveillance de la  voie publique sur  la  place Jules Ferry située sur  le 
territoire de sa commune, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0154.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service de la caméra de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
sur la voie publique.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 1 caméra extérieure.
La  caméra  devra  être  munie  d'un  dispositif  (masquage  automatique),  ou orientée  de  telle  sorte,  que les  parties  privatives  des 
habitations environnantes ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra  s’exercer  auprès du maire de DREUIL-LES-AMIENS, 32 rue jean Jaurès à DREUIL-LES-
AMIENS (80470).
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Michel THIEFAINE, maire,
- M. Olivier GAILLET, installateur,
- M. Michel POURCHEL, adjoint au maire,
- M. Philippe LEFEVRE, garde champêtre.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme,  Monsieur le Maire de DREUIL LES AMIENS, le 
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Somme  et  le  Colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie 
départementale  de la  Somme sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/687  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la mairie de DREUIL-LES-AMIENS (32 rue Jean Jaurès)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la  demande  présentée  le  12  novembre  2009  par  Monsieur  Michel  THIEFAINE,  maire  de  la  commune  de DREUIL-LES-
AMIENS,  en  vue d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un  système de vidéosurveillance  de la  voie publique sur  le territoire  de sa 
commune, 32 rue Jean Jaurès ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Le maire de la commune de DREUIL-LES-AMIENS, est autorisé, sous réserve du respect des dispositions édictées dans 
le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance de la voie publique sur le territoire de sa commune, 32 rue Jean 
Jaurès, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0153.
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Article 2 : En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics,
sur la voie publique.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 3 caméras extérieures.
Les caméras devront être munies d'un dispositif (masquage automatique), ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des 
habitations environnantes ne puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit  d’accès aux images pourra  s’exercer  auprès du maire de DREUIL-LES-AMIENS, 32 rue jean Jaurès à DREUIL-LES-
AMIENS (80470).
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Michel THIEFAINE, maire,
- M. Olivier GAILLET, installateur,
- M. Michel POURCHEL, adjoint au maire,
- M. Philippe LEFEVRE, garde champêtre.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
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Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme,  Monsieur le Maire de DREUIL LES AMIENS, le 
directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Somme  et  le  Colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie 
départementale  de la  Somme sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/688  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « XEAUPRED » (FLESSELLES)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2007 autorisant la S.A.S. « XEAUPRED », siège social : route départementale 933, lieu-dit « 
Le Champ Saint Pierre » à FLESSELLES (80260), à mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein de la surface de vente  
exploitée sous l'enseigne « NETTO » à l'adresse précitée ;
Vu la demande présentée le 8 septembre 2009 par Monsieur Jean-Pierre DESPREAUX, président de la S.A.S. « XEAUPRED », en 
vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L'arrêté préfectoral du 23 octobre 2007 est abrogé.
Article 2 : La S.A.S. « XEAUPRED », siège social : route départementale 933, lieu-dit « Le Champ Saint Pierre » à FLESSELLES 
(80260),  est autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent  arrêté,  à mettre en œuvre un système de 
vidéosurveillance au sein de la surface de vente exploitée sous l’enseigne « NETTO » à l’adresse précitée, conformément au dossier  
enregistré sous le numéro 2009/0114.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 10 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.
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Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jean-Pierre DESPREAUX, président de la S.A.S. « XEAUPRED », route 
départementale 933, lieu-dit « Le Champ Saint Pierre » à FLESSELLES (80260).
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Jean-Pierre DESPREAUX.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire de FLESSELLES et le Colonel commandant  
le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

80



Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/689  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à M. Michel BOURLON (HAM)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 21 septembre 2009 par  Monsieur  Michel BOURLON, demeurant  :  50 rue du Général  Foy à HAM 
(80400),  en  vue  d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un  système  de  vidéosurveillance  au  sein  de  l’établissement  exploité  sous 
l’enseigne « Coccimarket » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : Monsieur Michel BOURLON, demeurant : 50 rue du Général Foy à HAM (80400), est autorisé, sous réserve du respect 
des dispositions  édictées dans  le présent  arrêté,  à  mettre  en œuvre un  système de vidéosurveillance au sein  de l’établissement 
exploité sous l’enseigne « Coccimarket » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0128.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Michel BOURLON, Coccimarket, 50 rue du Général Foy à HAM.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
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L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Michel BOURLON.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de PÉRONNE, le maire de HAM et le  
Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié au pétitionnaire  et publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la  
Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/690  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.S. « LAFABELE » (OISEMONT)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 4 novembre 2009 par Monsieur Jérôme LEJEUNE, président de la S.A.S. « LAFABELE », siège social : 
1  rue  de  Latte  à  OISEMONT  (80140),  en  vue d’obtenir  l'autorisation  d'installer  un  système de  vidéosurveillance  au  sein  de 
l’établissement exploité sous l’enseigne « NETTO » à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.S. « LAFABELE », siège social : 1 rue de Latte à OISEMONT (80140), est autorisée, sous réserve du respect  
des dispositions  édictées dans  le présent  arrêté,  à  mettre  en œuvre un  système de vidéosurveillance au sein  de l’établissement 
exploité sous l’enseigne « NETTO » à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0151.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la protection Incendie/Accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 10 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Jérôme LEJEUNE, président de la S.A.S. « LAFABELE », 1 rue de Latte 
à OISEMONT.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
L’unique personne habilitée à accéder aux images est M. Jérôme LEJEUNE.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
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- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet d’ABBEVILLE, le maire d’OISEMONT 
et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/691  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la Communauté d'Agglomération AMIENS Métropole (Coliséum 
à AMIENS)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté  préfectoral  du 16 novembre 1998 modifié les 31 décembre 1999 et  26 novembre 2001,  autorisant  la  Communauté 
d'Agglomération AMIENS Métropole, siège social : place de l'Hôtel de Ville à AMIENS (80000), à mettre en oeuvre un système de 
vidéosurveillance au sein du complexe sportif du COLISEUM situé 1 rue Caumartin à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 28 septembre 2009 par Monsieur Daniel HERTHE, directeur du complexe sportif du COLISEUM, en 
vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L'arrêté préfectoral du 16 novembre 1998, modifié les 31 décembre 1999 et 26 novembre 2001, est abrogé.
Article 2 : La Communauté d'Agglomération AMIENS Métropole, siège social : place de l'Hôtel de Ville à AMIENS (80000), est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein du complexe sportif du COLISEUM situé 1 rue Caumartin à AMIENS, conformément au dossier enregistré sous le numéro 
2009/0132.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
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- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 31 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Daniel HERTHE, directeur du complexe sportif du COLISEUM, 1 rue 
Caumartin à AMIENS.
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Mammar ANDASMAS,
- Mme Edwige BRUCHE,
- M. Mohammed CHERKAOUI SEMMOUNI,
- M. Laurent MARECHAL,
- M. Jean-Louis MONTASSINE,
- M. Jean-François TISON,
- M. Khaled EL BAREK NOURINE.
Les personnes autorisées pour l’extraction et la relecture des images sont :
- M. Claude BLOCH,
- M. Christophe CARON,
- M. Éric CLAMENS,
- M. Daniel HERTHE,
- M. Alexandre KALISA,
- M. Rachid OUZRARA,
- M. Mohamed RAZIBAOUENE,
- M. Gérald SAUVE,
- M. Didier SOUDAIN,
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/692  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Pharmacie DETOISIEN » (AILLY-SUR-NOYE)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu la demande présentée le 25 octobre 2009 par Monsieur Olivier DETOISIEN, gérant de la S.A.R.L. « Pharmacie DETOISIEN »,  
siège social : 2 rue du Docteur BINANT à AILLY-SUR-NOYE (80250), en vue d’obtenir l'autorisation d'installer un système de 
vidéosurveillance au sein de la pharmacie située à l’adresse précitée ;
Vu le rapport établi par le référent sûreté ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : La S.A.R.L. « Pharmacie DETOISIEN », siège social : 2 rue du Docteur BINANT à AILLY-SUR-NOYE (80250), est 
autorisée, sous réserve du respect des dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance 
au sein de la pharmacie située à l’adresse précitée, conformément au dossier enregistré sous le numéro 2009/0146.
Article 2 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 3 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 4 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
dans un lieu ouvert au public et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 5 : Le système autorisé est composé de 4 caméras intérieures.
Toutes dispositions devront être prises pour que les caméras ne puissent observer les manipulations des moyens de paiement par 
carte bancaire. 
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 6 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. Olivier DETOISIEN, gérant de la S.A.R.L. « Pharmacie DETOISIEN », 
2 rue du Docteur Binant à AILLY-SUR-NOYE.
Article  7 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- M. Olivier DETOISIEN, gérant,
- Mme Emmanuelle DETOISIEN, pharmacien,
- Mme Céline DUBMOMEN, pharmacien.
Article  9  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 10 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 11 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  12  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 13 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 14 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 15 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de MONTDIDIER, le maire d’AILLY-
SUR-NOYE et le Colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Somme sont chargés, chacun en ce qui  
le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera notifié au pétitionnaire  et publié au recueil  des actes administratifs  de la  
préfecture de la Somme.
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Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

Objet  :  Arrêté  n°  SSIPA  2009/693  du  10  décembre  2009  portant  autorisation  d’un 
système de  vidéosurveillance  au  ministère de  l’Intérieur,  de  l’Outre-Mer et  des  Collectivités 
Territoriales (commissariat principal d’AMIENS)

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 et 
10-1 ;
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
susvisée ;
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'état  
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n° 95-73 
modifiée susvisée ;
Vu l'arrêté  préfectoral  du 10 juin 1999 autorisant  le ministère de l’Intérieur,  de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales à 
mettre en oeuvre un système de vidéosurveillance au sein du commissariat principal de la direction départementale de la sécurité 
publique de la Somme, situé 1 rue du Marché Lanselles à AMIENS ;
Vu la demande présentée le 28 novembre 2009 par Monsieur Yannick GOMEZ, directeur départemental de la sécurité publique de 
la Somme, en vue d’obtenir l'autorisation de modifier le système de vidéosurveillance précité ;
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéosurveillance de la Somme le 2 décembre 2009 ;
Considérant que la demande d'autorisation est constituée conformément à la législation en vigueur ;
Considérant  que la  finalité du système et que les modalités d'information  du public concernant  ce système sont conformes aux 
dispositions du II de l'article 10 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée ;
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
Article 1er : L'arrêté préfectoral du 10 juin 1999 est abrogé.
Article 2 :  Le ministère de l’Intérieur,  de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales est autorisé,  sous réserve du respect des 
dispositions édictées dans le présent arrêté, à mettre en œuvre un système de vidéosurveillance au sein du commissariat principal de 
la direction départementale de la sécurité publique de la Somme, situé 1 rue du Marché Lanselles à AMIENS, conformément au 
dossier enregistré sous le numéro 2009/0194.
Article 3 :  En  application de l’article 13 du décret  n°  96-926 du 17 octobre 1996 susvisé, le titulaire  de l'autorisation  est tenu 
d'informer préalablement le préfet de la Somme de la date de mise en service des caméras de vidéosurveillance.
Article 4 : L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
Article 5 : Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
dans un lieu ouvert au public relevant d’une personne publique et particulièrement exposé à des risques d'agression ou de vol.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Article 6 : Le système autorisé est composé de 6 caméras intérieures et 6 caméras extérieures.
Les caméras devront être munies d'un dispositif, ou orientées de telle sorte, que les parties privatives des immeubles environnants ne 
puissent pas être observées.
Article 7 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 2, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité  ou de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut 
exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.
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Le droit d’accès aux images pourra  s’exercer  auprès du directeur  départemental  de la sécurité publique de la Somme, 1 rue du 
Marché Lanselles à AMIENS.
Article  8 :  Le responsable de la  mise en œuvre du système devra  se porter  garant  des personnes susceptibles d'intervenir  dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la  
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées.
Article 9 : L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement  et de traitement  des images, devra être strictement  interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation.
Les personnes habilitées à accéder aux images sont :
- le directeur départemental de la sécurité publique de la Somme,
- les fonctionnaires en exercice au commissariat principal.
Article  10  :  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une  information  judiciaire,  les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
L’accès aux images et enregistrements est ouvert aux agents de police ou de gendarmerie nationales individuellement désignés et 
dûment habilités à cet effet. Dans ce cas, ces services pourront conserver les enregistrements ou les images durant une période de 30 
jours, décompté à partir du moment où ils ont reçu transmission des images ou y ont eu accès.
Article 11 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des 
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
Article 12 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier  
1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés.
Article  13  :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement 
affectant la protection des images, etc.).
Article 14 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra,  après que l'intéressé aura été mis à 
même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 
1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle 
a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, etc.).
Article 15 : La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
- d'un  recours hiérarchique auprès du ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales - place Beauvau – 
75800 Paris Cedex 08 ;
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de votre recours gracieux ou 
hiérarchique, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté.
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis 14 rue Lemerchier à Amiens.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision 
contestée (la présente décision, le recours gracieux ou hiérarchique) ou dans les 2 mois suivant l'expiration du délai de 2 mois écoulé 
depuis la date du recours gracieux ou du recours hiérarchique en cas de décision implicite.
Article 16 : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Somme, le maire d’AMIENS et le directeur départemental de 
la sécurité publique de la Somme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

Amiens, le 10 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation :
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
Franck-Philippe GEORGIN

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET BUDGÉTAIRES LOCALES
Objet : Création de la commission locale du secteur sauvegardé de Mers les Bains

Vu le code l'urbanisme et notamment l'article R313-20 ;
Vu l'arrêté ministériel du 7 août 1986 créant le secteur sauvegardé de Mers les Bains ;
Vu l'arrêté ministériel du 30 août 1988 incluant dans ce secteur les immeubles du Tréport faisant corps avec son périmètre ;
Vu la délibération du conseil municipal de Mers les Bains du 10 avril 2009 désignant ses représentants dans la commission locale 
du secteur sauvegardé ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Somme :

ARRÊTE
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Article 1er – La commission locale du secteur sauvegardé de Mers les Bains est présidée par le maire de Mers les Bains ou, en cas  
d'empêchement du maire, par le préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ou son représentant.
Article 2 : Outre son président et le Préfet ou son représentant, la commission est composée comme suit:
représentants du conseil municipal de Mers les Bains:
Titulaires 
Monsieur Michel DELEPINE
Monsieur Jean-Louis ALLEGRAND
Monsieur Olivier POUILLY
Suppléants
Monsieur René DION
Madame Christine ROBERT
Madame Paulette FAUX
représentants de l'Etat désignés par le Préfet:
• l'Architecte des Bâtiments de France, Chef du service de l'architecture et du patrimoine de la Somme ou son représentant;
• le Directeur départemental de l'équipement de la Somme ou son représentant;
• l'Architecte-conseil de la Direction départementale de l'équipement et de l'agriculture.
personnes qualifiées désignées conjointement par le préfet et par le maire:
Madame Thérèse RAUWEL, CAUE de la Somme
Monsieur Patrick DELAMOTTE architecte du patrimoine
Monsieur Rdomir KORAC architecte retraité
Article 3 : Le mandat des membres élus en son sein par le conseil municipal de Mers les Bains prend fin à chaque renouvellement 
de cette assemblée.
Toute vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle les membres de la commission ont été désignés donne lieu à remplacement 
pour une durée du mandat restant à courir, si elle survient plus de trois mois avant le terme normal de celui-ci.
La commission locale approuve un règlement qui fixe ses conditions de fonctionnement.
Article 4 : Le secrétariat de la commission est assuré par l'Etat (Direction départementale de l'équipement).
Article 5 : La commission locale du secteur sauvegardé est consultée dans le cadre de la révision, de la modification et de la mise à 
jour du plan de sauvegarde et de mise en valeur de la ville de Mers les Bains.
Elle peut être consultée sur tout projet d'opération d'aménagement  ou de construction,  notamment  lorsque celui-ci nécessite une 
adaptation mineure des dispositions du plan de sauvegarde et de mise en valeur.
La commission locale du secteur sauvegardé peut également proposer la modification ou la mise en révision du plan de sauvegarde 
et de mise en valeur.
Article 6 - Le Secrétaire général  de la préfecture de la Somme et le Maire de Mers les Bains sont chargés,  chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'Etat et notifié à chacun 
des membres de la commission.

Fait à AMIENS, le 9 décembre 2009
Pour le Préfet et par délégation :
le Secrétaire Général,
signé : Christian RIGUET

Objet  :  Arrêté  du  10  décembre  2009  portant  composition  de  la  commission 
départementale d’organisation de l’élection des membres assesseurs des tribunaux paritaires des 
baux ruraux et des membres de la commission consultative paritaire départementale des baux 
ruraux

Vu le code électoral ;
Vu le code rural, titre IX du livre IV, notamment les articles R.492-18 et suivants;
Vu  le  décret  n°  2009-738  du  19  juin  2009  relatif  au  tribunal  des  baux  ruraux  et  aux  commissions  consultatives  paritaires 
départementales des baux ruraux ;
Vu le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat  
dans les régions et départements ;
Vu l’arrêté  du 22 juin 2009 convoquant  les électeurs  pour l’élection  des membres assesseurs des tribunaux paritaires  des baux 
ruraux et des membres des commissions consultatives paritaires départementales des baux ruraux du 15 au 29 janvier 2010 ;
Vu les désignations opérées par la directrice départementale de l’agriculture et de la forêt, la fédération départementale des syndicats 
d’exploitants agricoles et le syndicat départemental de la propriété privée rurale de la Somme ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRÊTE
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Article 1er  :  A l’occasion de l’élection des membres assesseurs des tribunaux paritaires  des baux ruraux  et des membres de la 
commission consultative paritaire départementale des baux ruraux, il est institué une commission départementale d’organisation des 
élections ;.
Article 2 : La composition de la commission départementale d’organisation des élections est fixée comme suit :
Président : M. Eric MENINDES, directeur des affaires juridiques et budgétaires locales, représentant le préfet de la Somme ;
Membres :
M.Daniel LEROY, conseiller municipal d’Amiens, représentant M. le maire d’Amiens
M. Jean-Luc BECEL, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement à la direction départementale de l’agriculture et 
de la forêt ;
M. Michel RANDJIA, représentant des preneurs ;
Mme Arlette LEBLANC STEINMANN, représentant des bailleurs ;
Secrétaire : Mlle Caroline PELAY, chef du bureau des affaires juridiques et électorales à la préfecture de la Somme.
Article 3 : La commission est chargée de :
vérifier la conformité des bulletins de vote et circulaires aux articles réglementaires
expédier le matériel de vote aux électeurs au plus tard la veille de la date d’ouverture du scrutin soit le 14 janvier 2010
organiser la réception des votes
organiser le dépouillement et le recensement des votes
proclamer les résultats
Article 4 : La commission qui a son siège à la préfecture au 40, rue de la République à Amiens sera installée au plus tard le 18 
décembre 2009.
Article 5 : Les opérations de dépouillement auront lieu le 4 février 2010 à partir de 9 heures à la préfecture de la Somme dans la 
salle Jean Moulin située au 14, rue Jules Lardière à Amiens.
Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture de la Somme est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Somme.

AMIENS le 10 décembre 2009
Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Christian RIGUET

Objet : Communauté de communes du Sud Ouest Amiénois. Modifications statutaires 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5214-16 et suivants ;
Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et départements ;
Vu l’arrêté préfectoral du 30 juin 2004 portant création de la communauté de communes du Sud Ouest Amiénois ;
Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  Communauté  de  communes  du  Sud Ouest  Amiénois  du  8  juillet  2009  se 
prononçant sur les modifications statutaires à apporter concernant l’aménagement numérique du territoire ; l’adhésion au syndicat 
mixte SOMME Numérique ; la modification de l’intérêt communautaire en matière de Culture ;
Vu les délibérations des communes approuvant les modifications statutaires et l’adhésion au syndicat mixte Somme Numérique :
AIRAINES,  AUMONT,  BEAUCAMPS le  JEUNE,  BELLOY  SAINT  LEONARD,  BERGICOURT,  BETTEMBOS,  BLANGY 
SOUS POIX,  BOUGAINVILLE,  BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, BUSSY Les POIX,  CAMPS en AMIENOIS,  CAULIERES, 
COURCELLES  sous  MOYENCOURT,  CROIXRAULT,  DROMESNIL,  EPLESSIER,  EQUENNES  ERAMECOURT, 
FAMECHON, FLUY, FOURCIGNY, FRESNOY au VAL, FRICAMPS, GAUVILLE, GUIZANCOURT, HESCAMPS, HORNOY le 
BOURG, LAFRESGUIMONT SAINT MARTIN, LALEU, LAMARONDE, Le QUESNE, LIGNIERES-CHATELAIN, LIOMER, 
MEIGNEUX,  MEREAUCOURT,  MERICOURT  en  VIMEU,  METIGNY,  MOLLIENS-DREUIL,  MONTAGNE  FAYEL,  , 
MOYENCOURT les POIX, OFFIGNIES, OISSY, POIX de PICARDIE,  RIENCOURT, SAINT AUBIN MONTENOY, SAINTE-
SEGREE,  SAINT-GERMAIN  sur  BRESLE,  SAULCHOY  sous  POIX,  TAILLY  l’ARBRE  à  MOUCHES,  THIEULLOY 
L’ABBAYE, VILLERS-CAMPSART,  WARLUS ;
Vu les délibérations de MORVILLERS SAINT-SATURNIN approuvant  les modifications  statutaires relatives à l’aménagement 
numérique du territoire et à la modification de l’intérêt communautaire en matière de culture,  mais n’approuvant pas l’adhésion au 
Syndicat SOMME NUMERIQUE ;
Vu  les  délibérations  de  THIEULLOY  la  VILLE  approuvant  l’adhésion  au  syndicat  mixte  SOMME  NUMERIQUE  mais 
n’approuvant  pas les modifications  statutaires  relatives à  l’aménagement  numérique du territoire  et l’intérêt  communautaire  en 
matière de culture ;
Vu les statuts annexés au présent arrêté ;
Considérant que les conditions de majorité sont réunies ;
Sur proposition du Secrétaire Général ;

ARRÊTE
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Article  1 :  les statuts de la  Communauté de Communes du Sud Ouest  Amiénois,  annexés au présent  arrêté,  sont  approuvés et 
modifiés à compter de ce jour comme suit :
L’article 5 – 2 « Compétences optionnelles»,
2 – 7 Actions culturelles
 « les bibliothèques têtes de réseau seront au maximum de 3, réparties harmonieusement sur le territoire »
L’article 5 – 3 « compétences facultatives »
3 –3 Multimédia
«  aménagement  numérique  du  territoire  :  établissement  et  exploitation  des  infrastructures  et  réseaux  de  communication 
électroniques et promotion des usages en matière de technologies de l’information et de la communication ».
Le reste sans changement.
Article 2 – L’adhésion de la Communauté de Communes du Sud Ouest Amiénois au Syndicat mixte SOMME NUMERIQUE est 
approuvée.
Article  3 :  Le Secrétaire  Général  de la  Préfecture de la  Somme,  le Président  de la  Communauté de communes du Sud Ouest  
Amiénois et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme.

Le 15 décembre 2009
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général
Signé : Christian RIGUET

STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD OUEST AMIENOIS
Article 1er: Dénomination
En  application  des  articles  L.5211-5  et  L.5214-1  et  L.5214-29  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  il  est  créé  une 
communauté de communes composée de 63 communes ci-après désignées :
Canton d’HORNOY le BOURG
ARGUEL
AUMONT
BEAUCAMPS le JEUNE
BEAUCAMPS le VIEUX
BELLOY SAINT LEONARD
BROCOURT
DROMESNIL
HORNOY le BOURG
LAFRESGUIMONT SAINT-MARTIN
LIOMER
MERICOURT en VIMEU
LE QUESNE
SAINT-GERMAIN sur BRESLE
THIEULLOY l’ABBAYE
VILLERS-CAMPSART
VRAIGNES les HORNOY
Canton de MOLLIENS-DREUIL
AIRAINES
AVELESGES
BOUGAINVILLE
BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT
CAMPS en AMIENOIS
FLUY
FRESNOY au VAL
LALEU
METIGNY
MOLLIENS-DREUIL
MONTAGNE-FAYEL
OISSY
QUESNOY sur AIRAINES
QUEVAUVILLERS
RIENCOURT
SAINT-AUBIN MONTENOY
TAILLY 
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WARLUS
Canton de POIX de PICARDIE
BERGICOURT
BETTEMBOS
BLANGY sous POIX
BUSSY les POIX
CAULIERES
COURCELLES sous MOYENCOURT
CROIXRAULT
EPLESSIER
EQUENNES-ERAMECOURT
FAMECHON
FOURCIGNY
FRICAMPS
GAUVILLE
GUIZANCOURT
HESCAMPS
La CHAPELLE sous POIX
LAMARONDE
LIGNIERES-CHATELAIN
MARLERS
MEIGNEUX
MEREAUCOURT
MORVILLERS SAINT-SATURNIN
MOYENCOURT les POIX
OFFIGNIES
POIX de PICARDIE
SAINTE-SEGREE
SAULCHOY sous POIX
THIEULLOY la VILLE
Canton d’OISEMONT
NEUVILLE-COPPEGUEULE
qui prend la dénomination de :
« COMMUNAUTÉ de COMMUNES du sud-ouest amiénois »
Article 2: Durée
La communauté de communes est créée pour une durée illimitée.
Article 3: Siège
Le siège de la communauté de communes est fixé à POIX de PICARDIE.
Article 4: Mode de représentation
Les membres du conseil  communautaire  sont  élus par  les conseils  municipaux des communes adhérentes  parmi  les conseillers 
municipaux.
La représentation des communes au sein du conseil communautaire est fixée en tenant compte de la population dans les conditions 
ci-après :
- chaque commune est représentée par un délégué titulaire et un délégué suppléant,

au-delà de 500 habitants, les communes disposent d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant supplémentaire par tranche 
de 500 habitants, soit :

 Canton d’HORNOY le BOURG Titulaires Suppléants

ARGUEL 1 1

AUMONT 1 1

BEAUCAMPS le JEUNE 1 1

BEAUCAMPS le VIEUX 3 3

BELLOY SAINT LEONARD 1 1

BROCOURT 1 1

DROMESNIL 1 1

HORNOY le BOURG 4 4
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 Canton d’HORNOY le BOURG Titulaires Suppléants

LAFRESGUIMONT SAINT-MARTIN 2 2

LIOMER 1 1

MERICOURT en VIMEU 1 1

LE QUESNE 1 1

SAINT-GERMAIN sur BRESLE 1 1

THIEULLOY l’ABBAYE 1 1

VILLERS-CAMPSART 1 1

VRAIGNES les HORNOY 1 1

Canton de MOLLIENS-DREUIL

AIRAINES 5 5

AVELESGES 1 1

BOUGAINVILLE 1 1

BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT 1 1

CAMPS en AMIENOIS 1 1

FLUY 1 1

FRESNOY au VAL 1 1

LALEU 1 1

METIGNY 1 1

MOLLIENS-DREUIL 2 2

MONTAGNE-FAYEL 1 1

OISSY 1 1

QUESNOY sur AIRAINES 1 1

QUEVAUVILLERS 3 3

RIENCOURT 1 1

SAINT-AUBIN MONTENOY 1 1

TAILLY l’ARBRE à MOUCHES 1 1

WARLUS 1 1

Canton de POIX de PICARDIE

BERGICOURT 1 1

BETTEMBOS 1 1

BLANGY sous POIX 1 1

BUSSY les POIX 1 1

CAULIERES 1 1

COURCELLES sous MOYENCOURT 1 1

CROIXRAULT 1 1

EPLESSIER 1 1

EQUENNES-ERAMECOURT 1 1
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Canton de POIX de PICARDIE Titulaires Suppléants

FAMECHON 1 1

FOURCIGNY 1 1

FRICAMPS 1 1

GAUVILLE 1 1

GUIZANCOURT 1 1

HESCAMPS 1 1

La CHAPELLE sous POIX 1 1

LAMARONDE 1 1

LIGNIERES-CHATELAIN 1 1

MARLERS 1 1

MEIGNEUX 1 1

MEREAUCOURT 1 1

MORVILLERS SAINT-SATURNIN 1 1

MOYENCOURT les POIX 1 1

OFFIGNIES 1 1

POIX de PICARDIE 5 5

SAINTE-SEGREE 1 1

SAULCHOY sous POIX 1 1

THIEULLOY la VILLE 1 1

Canton d’OISEMONT

NEUVILLE-COPPEGUEULE 2 2

81 81
Article 5: Compétences
La communauté de communes exerce les compétences suivantes :
1 – Compétences obligatoires:
1-1 Aménagement de l'espace
Elaboration d’un document de synthèse des différents documents d’urbanisme.
L’élaboration  des PLU, les  permis  de construire,  les autres  autorisations  d’utilisation  du  sol,  les certificats  d’urbanisme  et  les 
certificats de conformité restent de la compétence des communes.
La communauté de communes du Sud Ouest Amiénois assure la gestion du schéma de développement éolien et la mise en place 
d’une ou de zone(s) de développement éolien à l’échelle de son territoire en concertation avec les communes directement intéressées.
Elaboration, approbation, suivi et révision du schéma de cohérence territoriale tels que prévus par les articles L. 122-3 et suivants du 
code de l’urbanisme et par toute autre mesure venant à s’y substituer.
1-2 Développement économique
Création, aménagement et gestion de la zone d’activité économique du Sud-Ouest Amiénois liée à l’échangeur A.29.
Mise en place de dispositifs d’aides à l’activité économique à l’intérieur de la ZAC du Sud-Ouest Amiénois.
1-3 Tourisme
Coordination et promotion de projets communs  touristiques d’intérêt communautaire et mise en place d’une vitrine d’exposition sur 
l’aire de repos A.29 faisant connaître les différentes activités de la communauté de communes.
Sont reconnus d’intérêt communautaire les circuits de randonnée du « réseau départemental  » et les circuits du « réseau local » 
faisant l’objet d’un conventionnement avec le département.
L’aménagement  de l’ancienne  voie ferrée « Longpré-  les- Corps-  Saints  ,  Airaines,  Oisemont  » en vue de créer  un  sentier  de 
randonnées pédestres,  équestres et VTT relève de la compétence de la communauté de communes.  Le « GR 125 » est reconnu 
d’intérêt communautaire ».
Création et entretien des circuits de randonnées.
2 – Compétences optionnelles :
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2–1 Politique du logement et du cadre de vie
Elaboration et suivi du programme local de l’habitat  conformément à l’article 302-1 et suivant du code de la construction et de 
l’habitation.
2–2  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  culturels  et  sportifs  et  d’équipements  de  l’enseignement 
préélémentaires et élémentaires
Est déclarée d’intérêt communautaire la piscine de POIX de PICARDIE,
Prise en charge du transport vers la piscine des écoles préélémentaires et élémentaires situées sur le territoire de la communauté de 
communes.
2–3 Voirie
Sont déclarées d’intérêt communautaire les voiries et chemins ruraux communaux figurant en rouge sur les plans repris en annexe 
selon les critères suivants :
-Hors agglomération, totalité de l’emprise du domaine routier, exclues les zones de stationnement,
-en agglomération, la chaussée y compris bordures et caniveaux ou la chaussée sur sa partie revêtue pour toutes les voiries situées 
dans le domaine public communal.
Sont exclus de la compétence communautaire les aménagements issus du pouvoir de police du maire ainsi que les places et placettes 
publiques.
Les  voiries  et  chemins  ruraux  communaux  ne  relevant  pas  de  la  compétence  communautaire  bénéficient  pour  les  travaux 
d’investissements d’un fonds de concours dont les modalités sont fixées par le règlement de voirie.
Les intégrations de voiries nouvelles dans la liste des voies d’intérêt communautaire s’effectueront à la majorité qualifiée requise 
pour la création de la communauté selon les modalités suivantes :
-Voies provenant  d’un lotissement  à usage d’habitation : après expiration d’un délai  de trois années suivant  le procès verbal de 
réception définitive des travaux et après inscription au tableau des voies communales,
-voies provenant d’un lotissement à usage d’activité ou d’une zone d’activités : après expiration d’un délai de six années suivant le 
procès verbal de réception définitive des travaux et après inscription au tableau des voies communales.
Ces demandes d’intégration devront être déposées avant le 31 août de chaque année.
Par exception, le déneigement est de la compétence de la communauté de communes du Sud Ouest Amiénois sur les axes principaux 
en et hors agglomération.
Le règlement de voirie communautaire s’appliquera pour toutes les questions liées à l’interprétation de la présente définition.
2–4 Assainissement autonome
La communauté  de communes assure les missions de Service Public d’Assainissement  Non Collectif  (SPANC),  à  ce titre,  elle 
effectue le contrôle des installations d’assainissement individuel.
Celui-ci comprend également :
le recensement des installations existantes,
la gestion des effluents des fosses avec possibilité d’en effectuer les vidanges.
Ces services donneront lieu à l’application d’une redevance et  de prestations de service à l’usager.
2–5 Environnement
Recensement des zones concernées par les problèmes de ruissellement et d’érosion.
Mise en œuvre des moyens de lutte contre ce phénomène.
2–6 Logement
Mise en place d’une programmation de logements locatifs,
Mise en place d’un observatoire de l’habitat sur l’ensemble des communes.
2–7 Actions culturelles
Contribution au développement de la lecture publique par la mise en réseau de structures de lecture existantes ou appelées à être 
créées. Pour ce faire, la communauté de communes détermine les établissements de lecture publique pouvant être qualifiés de « tête 
de réseau ».
Cette qualification de « tête de réseau » s’obtiendra en répondant aux critères ci-après :
- Emploi d’au moins un agent permanent, qualifié dans les domaines du livre et de la lecture,
- Ouverture de la bibliothèque (le terme médiathèque est admis) au public durant  un minimum de 12 heures par  semaine (hors  
accueil scolaire),
- Accueil de publics spécifiques et des populations scolaires communales et extra communales,
- Mise en place d’activités et/ou d’animations à caractère communautaire en relation avec les services de la communauté et d’actions 
de soutien aux bibliothèques-relais et aux points lecture,
- Inscription au budget communal de crédits spécifiques d’acquisitions d’ouvrages.
Les bibliothèques têtes de réseau seront au maximum de 3, réparties harmonieusement sur le territoire. 
La ou les bibliothèques reconnues « tête de réseau » pourront prétendre à un fonds de concours conformément aux termes de la  
circulaire du 23 novembre 2005 ou à tout autre texte appelé à s’y substituer.
Elles pourront  prétendre à la prise en charge financière par  la communauté de communes de tout ou partie des activités et/  ou 
animations à caractère communautaire sur production d’un budget prévisionnel validé par la commission culture d’une part, et d’un 
état des dépenses certifiés conformes par le trésorier de la commune d’autre part.
La communauté de communes participera à la constitution d’un fonds bibliothécaire intercommunal.
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Coordination d’actions culturelles, éducatives liées aux bibliothèques et d’actions sportives reconnues d’intérêt communautaire.
2- 8 Protection et mise en valeur de l’environnement 
Collecte et traitement des ordures ménagères
3 – Compétences facultatives :
3-1 Service aux personnes
Mise en place d’un service d’aides comprenant :
le service de portage de repas,
le service de téléalarme,
le service d’aides à domicile en service mandataire ou prestataire.
3-2 Prestations de services aux communes
La communauté de communes peut mettre à la disposition des communes qui en font la demande le personnel dont elle dispose pour  
assurer l’entretien des espaces verts ou le secrétariat dans les mairies.
3-3 Multimédia
Mise en place de projets visant au développement du multimédia et des Technologies de l’ Information et de la Communication 
(TIC) sur l’ensemble du territoire.
Aménagement numérique du territoire : établissement et exploitation des infrastructures et réseaux de communication électroniques 
et promotion des usages en matière de technologies de l’information et de la communication. 
3-4 Petite enfance
Organisation et gestion des structures d’accueil à la petite enfance
Mise en œuvre d’un relais d’assistantes maternelles
3-5 Enfance et jeunesse
La  communauté  de  communes  sera  chargée  de  la  coordination  enfance/jeunesse  en  liaison  avec  les  accueils  de  loisirs  sans 
hébergement (ALSH) et les centres d’accueil jeunes (CAJ)
Article 6: Régime fiscal
La communauté de communes adopte la fiscalité directe additionnelle avec un taux spécifique pour les quatre impôts locaux : taxe 
d’habitation, foncier bâti, foncier non bâti, taxe professionnelle.
La communauté de communes adopte la taxe professionnelle de zone.
Article 7: Conditions patrimoniales et financières
Le transfert de compétences entraîne la mise à disposition des biens, équipements et services publics nécessaires à l’exercice de ces 
compétences et la substitution de la communauté de communes dans tous les droits et obligations des communes.
Article 8: Nomination du receveur
La communauté de communes a pour receveur le trésorier de POIX de PICARDIE .
Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2009

Le 15 décembre 2009
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général
Signé : Christian RIGUET

Objet:Modifications statutaires du syndicat mixte du pays du grand amiénois
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5721-1 à L. 5722-8 ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et départements ;
Vu l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2008 portant création du syndicat mixte du pays du grand amiénois
Vu la délibération du comité syndical du 17 avril 2009 portant modifications statutaires ;
Vu les statuts annexés au présent arrêté ;
Considérant que les conditions de majorité requises sont réunies ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRÊTE
Article 1 : Les statuts du syndicat mixte du pays du grand amiénois sont modifiés à compter de ce jour et annexés au présent arrêté.
Article 2 :  Le Secrétaire  Général  de la  Préfecture de la  Somme, le Président  du syndicat  mixte du pays du grand  amiénois,  le 
Président  du Conseil  Général,  les présidents  des établissements  publics de coopération  intercommunale  concernés  sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la Somme.

Le 15 décembre 2009
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Signé :Christian RIGUET
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SYNDICAT MIXTE DU PAYS DU GRAND AMIENOIS

STATUTS
Article 1
Les lois du 4 février 1995 et du 25 juin 1999, d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire ont incité  
les collectivités locales à coordonner leurs programmes d’aménagement et de développement à l’échelle des pays.
La région Picardie a souhaité prendre en compte ces nouvelles échelles dans sa politique de développement territorial. 
Conformément  à  ces  orientations,  les  collectivités  membres  du  Grand  Amiénois  se  sont  engagées  dans  une  coopération 
interterritoriale et dans la constitution d’un pays. Une des premières concrétisations a alors été, en 2005, la création d’une agence de 
développement et d’urbanisme,  outil  de réflexion et d’étude au service du territoire,  espace d’animation  et de concertation,  lieu 
d’émergence de propositions et de projets concourant au développement durable du pays. 
Pour faire naître ces projets et en faciliter la mise en œuvre, elles décident aujourd’hui de se constituer en syndicat mixte.
Ce  syndicat  mixte  n’a  pas  vocation  à  se  voir  transférer  des  compétences  opérationnelles  exercées  par  les  communes,  leurs 
groupements, ni à assurer de maîtrise d’ouvrage opérationnelle, sauf décision expresse prise à la majorité requise pour le vote du 
budget. Il arrête les programmations nécessaires sur proposition de l’ADUGA et après concertation, notamment avec le conseil de 
développement.
TITRE 1 – OBJET GENERAL
Article 2 – Fondements juridiques
En application :
des articles L 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales
des articles L 122-1 et suivants du Code de l’Urbanisme
de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire modifiée
et de tout autre texte venant à s’y substituer
il est formé entre :
la communauté d’agglomération AMIENS METROPOLE
la communauté de communes du DOULLENNAIS
la communauté de communes du BERNAVILLOIS
la communauté de communes du VAL de NIEVRE et environs
la communauté de communes OUEST AMIENS
la communauté de communes de la REGION de OISEMONT
la communauté de communes du SUD OUEST AMIENOIS
la communauté de communes du CANTON de CONTY
la communauté de communes du VAL de NOYE
la communauté de communes du VAL de SOMME
la communauté de communes du BOCAGE et de l’HALLUE
la communauté de communes du PAYS du COQUELICOT
et le département de la SOMME
un syndicat mixte qui prend la dénomination de « SYNDICAT MIXTE DU PAYS DU GRAND AMIÉNOIS ».
Article 3 - Objet
Il exerce les compétences suivantes :
1.COMPÉTENCES LIÉES AU PAYS
1.1ANIMATION DE LA DÉMARCHE DE PAYS
approbation des orientations et des programmes d’actions ;
éventuellement,  choix  des programmes  contractualisés  avec le département,  la  région,  l’État,  l’Union  européenne  et  tout  autre 
organisme public ou privé portant sur les principales politiques qui concourent au développement durable du pays ;
définition de la composition et des modalités d’organisation du conseil de développement.
1.2RÉALISATION D’ACTIONS SPÉCIFIQUES
A la demande d’un ou plusieurs de ses membres, le syndicat mixte pourra se voir confier la réalisation d’actions spécifiques, qui 
seront mises en œuvre conformément au dernier alinéa de l’article 1.
Adhèrent à ces compétences :
la communauté d’agglomération AMIENS METROPOLE ;
les communautés de communes du DOULLENNAIS, du BERNAVILLOIS, du VAL de NIEVRE et environs, OUEST AMIENS, de 
la REGION de OISEMONT, du SUD OUEST AMIENOIS, du CANTON de CONTY, du VAL de NOYE, du VAL de SOMME, du 
BOCAGE et de l’HALLUE, du PAYS du COQUELICOT ;
le département de la SOMME.
1.ÉLABORATION DU SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE
Élaboration, approbation, suivi et révision du schéma de cohérence territoriale.
Adhèrent à cette compétence :
la communauté d’agglomération AMIENS METROPOLE ;
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les communautés de communes du DOULLENNAIS, du BERNAVILLOIS, du VAL de NIEVRE et environs, OUEST AMIENS, de 
la REGION de OISEMONT, du SUD OUEST AMIENOIS, du CANTON de CONTY, du VAL de NOYE, du VAL de SOMME, du 
BOCAGE et de l’HALLUE, du PAYS du COQUELICOT ;
Cette compétence s’exercera lorsque le périmètre du SCOT, déterminé par les communes et EPCI compétents conformément aux 
dispositions du code de l’urbanisme, aura été publié par arrêté préfectoral.
Article 4 - Siège
Le siège du syndicat mixte est fixé 47 boulevard du Cange à Amiens (80000).
Il pourra être transféré en tout autre lieu sur simple décision du comité syndical.
Les réunions du comité syndical pourront se tenir en tout autre lieu que le siège du syndicat.
Article 5 - Durée
Le syndicat est créé sans limitation de durée.
TITRE 2 – ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT
Article 6 – Composition du comité syndical
Le  syndicat  mixte  est  administré  par  un  comité  syndical  composé  de  délégués  élus  par  chacun  des  organes  délibérants  des 
collectivités adhérentes selon la répartition et les modalités suivantes :
1 délégué pour l’ensemble des communes isolées désigné par ces dernières ;
1 délégué par tranche entamée de 5 000 habitants pour les communautés de communes ;
43 % de l’effectif du comité syndical, soit 29 délégués, représentant la communauté d’agglomération AMIENS METROPOLE ;
le président du département de la Somme ou son représentant élu.
A la création du syndicat mixte, l’application de ces principes conduit à la composition suivante :

population1 poids  de 
population

nombre  de 
délégués

poids  au  sein 
du CS

communauté d’agglomération AMIENS METROPOLE 180 048 52.75 % 29 43,28 %

communauté de communes du DOULLENNAIS 14 621 4,28% 3 4,48%

communauté de communes du BERNAVILLOIS 6 124 1,80 % 2 2,98 %

communauté  de  communes  du  VAL  de  NIEVRE  et 
environs 16 863 4,94 % 4 5,97 %

communauté de communes OUEST AMIENS 11 783 3,45 % 3 4,48 %

communauté  de  communes  de  la  REGION  de 
OISEMONT 6 794 2 % 2 2,98 %

communauté de communes du SUD OUEST AMIENOIS 21 120 6,19 % 5 7,47 %

communauté de communes du CANTON de CONTY 9 365 2,74 % 2 2,98 %

communauté de communes du VAL de NOYE 9 011 2,64 % 2 2,98 %

communauté de communes du VAL de SOMME 24 481 7,17 % 5 7,47 %

communauté de communes du BOCAGE et de l’HALLUE 13 647 4,00 % 3 4,48 %

communauté de communes du PAYS du COQUELICOT 27 437 8,04 % 6 8,96 %

Département de la Somme - - 1 1,49 %

TOTAUX 341 294 100 % 67 100 %

Le nombre de représentants des communes, communautés de communes et communauté d’agglomération évoluera en fonction de 
l’évolution de la population de chaque EPCI et commune selon le recensement rénové de la population.
Article 7 – Durée des mandats
Le mandat des délégués est lié à celui des organes délibérants qui les ont désignés. 
Les délégués peuvent être remplacés à tout moment en cours de mandat selon les mêmes modalités que celles ayant prévalu lors de 
la désignation initiale.
Article 8 – Fonctionnement du comité syndical

1 Population totale RGP INSEE 2006

99



Le comité syndical  règle par  ses délibérations  les affaires de la  compétence du syndicat  mixte.  Il  se réunit  sur  convocation du 
Président.
Tous les délégués prennent part au vote pour les affaires concernant le fonctionnement du syndicat mixte :
l’élection du président et des membres du bureau,
le vote du budget,
l’approbation du compte administratif,
les conditions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat ;
et l’exercice des compétences liées au « pays » telle que déclinées à l’article 3 des présents statuts.
Seuls les délégués des communes, communautés de communes et de la communauté d’agglomération prennent part au vote pour les 
affaires mises en délibération concernant l’exercice de la compétence « élaboration du schéma de cohérence territoriale » telle que 
déclinée à l’article 3 des présents statuts.
Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque la moitié des délégués intéressés à la compétence mise en délibération sont  
présents ou ont donné pouvoir.
Si, après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, le comité syndical est à nouveau convoqué à 3 
jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum.
Le budget est voté par au moins 3/5 des membres du comité syndical présents ou ayant donné pouvoir.
Un règlement intérieur sera rédigé afin de préciser le fonctionnement du comité syndical.
Article 9 – Le président
Le président est l’organe exécutif du syndicat mixte. Il est élu par le comité syndical.
Il prépare et exécute les délibérations de l’organe délibérant du comité syndical. 
Il est l’ordonnateur des dépenses votées et il prescrit l’exécution des recettes du syndicat.
Il est seul chargé de l’administration mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie 
de ses fonctions aux vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers,  ou dès lors que ceux-ci sont tous 
titulaires d’une délégation, à d’autres membres du bureau.
Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées.
Le président représente le syndicat en justice.
Article 10 – Le bureau
Il est constitué un bureau composé du président et de 34 membres selon les hypothèses suivantes :

Poids de population nombre de membres poids au sein du bureau

CA Amiens Métropole 180 048 15 44,12 %

CC Doullennais 14 621 2 5,88 %

CC Bernavillois 6 124 1 2,94 %

CC  Val  de  Nièvre  et 
environs 16 863 2 5,88 %

CC Ouest Amiens 11 783 2 5,88 %

CC Région de Oisemont 6 794 1 2,94 %

CC Sud Ouest Amiénois 21 120 2 5,88 %

CC Canton de Conty 9 365 1 2,94 %

CC Val de Noye 9 011 1 2,94 %

CC Val de Somme 24 481 2 5,88 %

CC Bocage et Hallue 13 647 2 5,88 %

CC Pays du Coquelicot 27 437 2 5,88 %

Département de la Somme - 1 2,94 %

TOTAUX 100 % 34 100 %

L’élection du bureau est présidée par le doyen d’âge.
Il  est procédé immédiatement et selon les mêmes modalités au remplacement de tout représentant  dont le poste viendrait  à être 
vacant pour quelque cause que ce soit.

100



Le bureau se réunit sur convocation de son président, il prépare les décisions du comité syndical.
Le comité syndical fixe les délégations accordées au bureau dans les conditions fixées à l’article L. 5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.
Pour les communautés de communes ou le département de la Somme qui ont un seul représentant au bureau, il sera possible, en son 
absence,  qu’il  soit  représenté  par  un  autre  membre  de l’organe  délibérant  de la  communauté  de  communes  concernée  ou du 
département de la Somme. Ce dernier aura alors voix délibérative.
Article 11 – Les commissions
Il est créé cinq commissions composées de membres du comité syndical :
1 / Urbanisme, SCOT
2 / Finances, économie, emploi, formation, éducation
3 / Habitat, transports, équipements et services
4 / Environnement, espaces naturels et agricoles
5 / Projet de territoire, programmes contractualisés.
Les présidents des EPCI constituant le pays du Grand Amiénois sont membres de droit de toutes les commissions.
Les présidents de commission sont désignés par le comité syndical.
TITRE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
Article 12 – Vote du budget
Le budget est voté dans les conditions de majorité définies à l’article 8 des présents statuts.
Article 13 – Les recettes du syndicat mixte
Les recettes du syndicat mixte sont constituées par :
les contributions financières de ses membres déterminées selon les modalités suivantes :
les membres adhérant à la compétence « animation de la démarche de pays » apportent 50 % du coût de fonctionnement du syndicat  
mixte ; la répartition entre les membres se fait à raison d’une participation forfaitaire de 10 000 € pour le département de la Somme,  
le reste étant réparti entre les autres membres au prorata de leur population ;
les  membres  adhérant  à  la  compétence  «  élaboration  du  schéma  de  cohérence  territoriale  »  apportent  50  %  du  coût  de 
fonctionnement du syndicat mixte, augmenté du coût des actions ou études spécifiques qui seraient menées dans le cadre de cette 
compétence ; la répartition entre membres se fait au prorata de la population totale ;
les participations et recettes diverses liées aux actions spécifiques telles que décrites au paragraphe 1.2 de l’article 3 des présents 
statuts ;
les revenus de biens, meubles ou immeubles du syndicat ;
les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations ou des particuliers en échange d’un service rendu ;
les subventions qui pourront être obtenues auprès de l’État, de la Région, du Département et de l’Union Européenne ;
les produits des dons et legs ;
le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ;
le produit des emprunts
les participations et recettes diverses.
Article 14 – Désignation du receveur
Les fonctions de receveur du syndicat mixte sont exercées par Monsieur le Trésorier de la trésorerie Amiens Municipale.
TITRE 4  – DISPOSITIONS DIVERSES
Article 15 – Modifications statutaires
Les modifications statutaires relatives au périmètre du syndicat mixte (retrait  ou adhésion d’un membre) et à son fonctionnement 
sont soumises à l’accord du comité syndical exprimé par délibération prise à la majorité des 3/5 de ses membres présents ou ayant 
donné pouvoir.
Les  modifications  statutaires  relatives  aux  compétences  du  syndicat  mixte  (extension  ou  réduction)  sont  soumises  à  l’accord 
unanime des membres du syndicat mixte exprimé par des délibérations concordantes de chacun d’entre eux.
Article 16 – Annexion des statuts
Les présents statuts sont annexés aux délibérations des assemblées délibérantes des groupements de communes, communes et du 
département décidant la création du syndicat mixte.
Vu pour être annexé 
à l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2009

Pour le préfet,
Le Secrétaire Général
Signé : Christian RIGUET
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DIRECTION DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Objet : Syndicat mixte d’études et de réalisation de la plate-forme aéro-industrielle de 
Haute-Picardie.  Projet  de  création  de  la  plate-forme aéro-industrielle  de  Haute-Picardie  et 
d’aménagements  de  la  voirie  sur  le  territoire  des  communes  de  Méaulte,  Bray-sur-Somme, 
Fricourt et Curlu. Prorogation des effets de la déclaration d'utilité publique. 

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment son article L. 11-5-II ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, complété par le décret n°2009-176 du 16 février 2009, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 portant nomination de M. Michel DELPUECH, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté  préfectoral  du 16 février  2005 déclarant  l'utilité  publique des travaux et  des acquisitions  foncières  nécessaires  à  la 
réalisation du projet de création de la plate-forme aéro-industrielle de Haute-Picardie et d’aménagements de la voirie, envisagé par 
le syndicat mixte d’études et de réalisation de la plate-forme aéro-industrielle de Haute-Picardie, sur le territoire des communes de 
Méaulte, Bray-sur-Somme, Fricourt et Curlu, et emportant approbation des nouvelles dispositions des plans locaux d’urbanisme de 
Méaulte, Bray-sur-Somme et Curlu ;
Vu l’arrêté préfectoral du 29 septembre 2009 portant délégation de signature du préfet au secrétaire général ;
Vu la lettre du 18 novembre 2009 par  laquelle le syndicat  mixte d’études et de réalisation de la plate-forme aéro-industrielle de 
Haute-Picardie sollicite la prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique précitée pour une nouvelle période de cinq ans ;
Considérant  que  l’arrêté  préfectoral  du  16  février  2005  fixe à  cinq  ans  à  compter  de  sa  publication  le  délai  pendant  lequel  
l’expropriation éventuellement nécessaire doit être réalisée ;
Considérant  que l’objet de l’opération,  le périmètre  à  exproprier  et  les circonstances  de droit  ou de fait,  tant  du point  de vue 
financier et technique qu’en ce qui concerne l’environnement, n’ont pas subi de modifications substantielles ;
Considérant que le syndicat mixte d’études et de réalisation de la plate-forme aéro-industrielle de Haute-Picardie ne bénéficie pas de 
la jouissance de certaines parcelles nécessaires à la réalisation de l’opération ;
Considérant qu’il y a lieu de poursuivre la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE
Article 1er – Prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique
Le  délai  prévu  à  l’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  de  déclaration  d’utilité  publique  du  16  février  2005,  pour  procéder  à 
l’expropriation  éventuellement  nécessaire  d’immeubles  en  vue de  la  réalisation  du  projet  de  création  de  la  plate-forme  aéro-
industrielle de Haute-Picardie et d’aménagements de la voirie, envisagé par le syndicat mixte d’études et de réalisation de la plate-
forme aéro-industrielle  de Haute-Picardie,  sur  le  territoire  des  communes  de Méaulte,  Bray-sur-Somme,  Fricourt  et  Curlu,  est 
prorogé de cinq ans.
Article 2 - Publication
Une copie certifiée conforme à l’original  de cet arrêté sera  affichée pendant  deux mois dans les mairies de Méaulte,  Bray-sur-
Somme, Fricourt et Curlu, afin d’y être consultée par toute personne intéressée.
Cet arrêté sera en outre publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme, ainsi que sur le site Internet de la 
préfecture (Rubrique Environnement, Logement et Développement Durable / Sous-rubrique Aménagement). 
Article 3 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, les maires de Méaulte, Bray-sur-Somme, Fricourt et Curlu et le président du syndicat mixte 
d’études et  de réalisation  de la  plate-forme aéro-industrielle  de Haute-Picardie  sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté de prorogation des effets de la déclaration d'utilité publique du projet de création de la plate-forme aéro-
industrielle de Haute-Picardie et d’aménagements de la voirie, envisagé par le syndicat mixte d’études et de réalisation de la plate-
forme aéro-industrielle de Haute-Picardie, sur le territoire des communes de Méaulte, Bray-sur-Somme, Fricourt et Curlu.

Amiens, le 15 décembre 2009
Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général
Christian RIGUET

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET 
SOCIALES

Objet  :  Demande  d'autorisation  de  création  d'Etablissement  d'Hébergement  pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) à Gamaches.

Vu le code de l'action sociale et des familles ;
Vu le code de la Sécurité Sociale ;
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Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu la circulaire  DGS/SD5D/DHOS/02/DGAS/SD2C n°2005-172 du 30 mars  2005 relative à l'application du plan  Alzheimer et 
maladies apparentées 2004-2007 et ses annexes;
Vu le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2007-2011 ;
Vu la délibération du Conseil  général  en date du 28 juin 2007 et approuvant  le schéma départemental  d'organisation sociale et 
médico-sociale de la Somme - volet personnes âgées 2007-2011 ;
Vu le dossier présenté par la société MEDICA FRANCE, reconnu complet le 30 mai 2008 et visant à obtenir l'autorisation de créer 
un  Etablissement  d'Hébergement  pour  Personnes  Agées  Dépendantes  (EHPAD)  de  80  places,  dont  54  places  d'hébergement 
permanent, 2 places d'hébergement temporaire et 24 places d'hébergement permanent dédiées aux personnes atteintes de la maladie 
d'Alzheimer à Gamaches ;
Vu l'avis favorable émis par le Comité régional de l'organisation sociale et médico-sociale lors de sa séance du 21 octobre 2008 ;
Considérant que la demande d'autorisation présentée par la société MEDICA FRANCE entre dans le cadre de l'appel à projets lancé 
conjointement par les services de l'Etat et du Conseil général sur le territoire du Vimeu Littoral en date du 22 janvier 2009 ;
Sur proposition du Secrétaire  général  de la  Préfecture de la Somme et du Directeur  général  des services du Département  de la 
Somme ;

ARRETENT
Article  1 :  La  demande présentée par  la  société MEDICA FRANCE et  visant  à  obtenir  l'autorisation  de créer  à  Gamaches un 
Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) de 80 places, dont 54 places d'hébergement permanent,  
2 places d'hébergement temporaire et 24 places d'hébergement permanent dédiées aux personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer  
est accordée.
Celle-ci  bénéficie  d'un  financement  de  80  places  inscrit  en  enveloppe  d'anticipation  2010  du  Programme  Interdépartemental 
d'Accompagnement du handicap et de la perte d'autonomie et notifié par la CNSA en 2009.
Article 2 : Cette création dans le champ médico-social sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
FINESS selon les caractéristiques suivantes :
Numéro FINESS de l'établissement : « à créer »
Code catégorie d'établissement : 200 - maison de retraite
Code discipline d'équipement : 924 - accueil en maison de retraite
657- accueil temporaire pour personnes âgées
Code mode de fonctionnement : 11 - hébergement complet internat
Code catégorie clientèle : 711 - personnes âgées dépendantes
436 - personnes Alzheimer
Capacité nouvelle autorisée : 80 places dont 54 places d'hébergement permanent, 2 places
d'hébergement temporaire et 24 places d'hébergement permanent dédiées aux personnes
atteintes de la maladie d'Alzheimer.
Capacité installée avant la présente autorisation : aucune place
Code mode de financement : 09 - Préfet Dpt PCG mixte
Article 3 : Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale.
Article 4 : Cette autorisation est accordée pour une durée de 15 ans conformément à l'article L 313-4 du code de l'action sociale et 
des familles.
Article 5 : Cette autorisation est subordonnée aux résultats d'une visite de conformité prévue aux articles L313-6,D313-llet suivants.
Article 6 : Conformément à l'article L 313-1, toute autorisation est caduque si elle n'a pas reçu un commencement d'exécution dans 
un délai de 3 ans à compter de sa notification.
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité et  
auprès du président du Conseil général de la Somme dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision.  
Un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif d'Amiens dans un délai de deux mois à compter de la 
notification ou de la publication de la présente décision.
Article 8 :  Le Secrétaire  Général  de la Préfecture,  le Directeur  général  des services du Département  de la Somme, le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  
arrêté, qui sera notifié à l'établissement et publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Somme et au bulletin  
officiel du Conseil général de la Somme.

Fait à AMIENS, le 4 novembre 2009
Pour le Préfet
Le secrétaire général
Christian RIGUET
Pour le Président du Conseil général
La Vice-Présidente
Isabelle DEMAISON
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Objet : Approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sociale 
et médico-sociale Les résidences du centre Somme.

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-7, R.312-194-1 à R.312-194-25 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans 
les régions et départements ;
Vu la demande formulée le 4 novembre 2009 par le Directeur des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) de Moreuil et de Warloy-Baillon, en vue de l’approbation de la convention constitutive du groupement de coopération 
sociale et médico-sociale Les résidences du centre Somme ;
Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture de la Somme ;

ARRETE
 Article 1er La convention constitutive du groupement de coopération sociale et médico-social (GCSMS) dénommé groupement de 
coopération sociale et médico-sociale « Les résidences du centre Somme », conclue le 29 octobre 2009, est approuvée.
Article 2.- Le GCSMS a pour objet, pour le compte de ses membres, de :
disposer d’un vivier de compétences adaptées;
développer les échanges d’expériences des professionnels ;
maîtriser le recrutement, l’évolution et la gestion des ressources humaines;
développer la formation des personnels;
faciliter l’intégration et la motivation des auxiliaires médicaux par la proposition de postes à temps plein ;
proposer des évolutions de carrière plus attractives aux personnels ;
décliner une véritable politique qualité au sein des établissements.
Professionnaliser les personnels en favorisant les échanges d’expérience
optimiser les coûts de fonctionnement.
Article 3.- Les membres du GCSMS sont :
La résidence « Louise Marais d’Arc », sise 1, rue Chevalier de la Barre, 80 340 BRAY SUR SOMME
La résidence « Hippolyte Noiret », sise 52, rue Hippolyte Noiret, B.P. 20211, 80 800 FOUILLOY
L’EHPAD de Moreuil, sis 1, route de Plessier, 80110 MOREUIL
La résidence «Firmin Dieu », sise 56, rue d’Herville, 80 800 VILLERS BRETONNEUX
La résidence « Florentine Carnoy », sise 15, rue du Général Leclerc, 80 300 WARLOY BAILLON
Article 4.- Le siège social du GCSMS est fixé à la résidence « Hippolyte Noiret », sise 52, rue Hippolyte Noiret, 80 800 FOUILLOY.
Article 5.- La convention constitutive du GCSMS est conclue pour une durée indéterminée.
Article 6.- Le Secrétaire général de la Préfecture et le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de la Somme, sont  
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Somme.

Amiens, le 8 Décembre 2009
Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général
Christian RIGUET

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DU TRAVAIL DE L’EMPLOI ET DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DE PICARDIE

Objet  :Agrément   simple  et  qualité  d'un  organisme  de  services  à  la  personne  (n° 
N/091209/F/080/Q040)

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale,
Vu le décret n° 2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l'Agence Nationale des Services à la Personne,
Vu le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l'agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant notamment les articles R.7232-1 à R.7232-17 du code du travail,
Vu le décret  n°  2007-854 du 14 mai  2007 modifiant  le décret  n°  2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant  la  liste des activités 
mentionnées à l'article L 7231-1 du code du travail,
Vu la circulaire ANSP/DGEFP/DGAS n°1-2007 du 15 mai 2007 du Ministre de l’Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement 
relative à l’agrément des organismes de services à la personne,
Vu la lettre de mission du Préfet, le 15 octobre 2007, nommant Monsieur Eloy DORADO, délégué territorial de l’Agence Nationale 
des Services à la Personne,
Vu la lettre présentée le 17 novembre 2009 par Monsieur David LEFEVRE , Président du CCAS de Friville Escarbotin, dont le siège 
social est situé 50, Place Jean Jaurès – 80130 FRIVILLE ESCARBOTIN
- n° siret : 268 004 199 00017
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ARRÊTE
Article 1: L'agrément qualité est accordé au CCAS de Friville Escarbtin dont le siège social est situé 50, Place Jean Jaurès – 80130 
Friville Escarbotin et représentée par Monsieur David LEFEVRE, Président, conformément aux dispositions des articles R. 7232-4 à 
R 7232-12 du code du travail pour
- l'activité de prestataire, constituée par la fourniture de prestations de services aux personnes physiques.
Article 2 : Le CCAS de Friville Escarbotin est agréé pour la fourniture des prestations suivantes :
- entretien de la maison et travaux ménagers,
- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions,
-  assistance aux personnes âgées ou aux autres personnes qui  ont  besoin d’une aide personnelle à leur  domicile,  à l’exception 
d’actes de soins relevant d’actes médicaux,
- assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de technicien de l’écrit et de codeur 
en langage parlé complété.
activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services aux personnes mentionnées ci-dessus et 
détaillée dans le dossier de demande à compter de sa date de signature.
Article 3 : Le présent agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est délivré pour une durée de cinq ans à compter  
de sa date de signature.
Article 4 : Le présent agrément pourra être retiré à l'entreprise en cas de non respect des conditions et obligations mentionnées aux 
articles  R.  7232-13  à  R.  7232-17  du  Code du  Travail  ,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  fourniture  à  l'administration  des 
informations statistiques demandées ainsi  que,  annuellement,  avant  la  fin du premier  semestre de l'année,  du bilan  qualitatif  et 
quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée
Article  5 :  Le Directeur  Départemental  du Travail,  de l'Emploi  et de la  Formation  Professionnelle  de la  Somme est chargé  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département de la Somme et  
notifié à l'intéressé.

Fait à Amiens, le 9 décembre 2009
Le Préfet
Signé Michel DELPUECH

Objet  :Agrément   simple  d'un  organisme  de  services  à  la  personne  (n° 
N/181209/F/080/S/041)

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale,
Vu le décret n° 2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l'Agence Nationale des Services à la Personne,
Vu le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l'agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant notamment les articles R.7232-1 à R.7232-17 du code du travail,
Vu le décret  n°  2007-854 du 14 mai  2007 modifiant  le décret  n°  2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant  la  liste des activités 
mentionnées à l'article L 7231-1 du code du travail,
Vu la circulaire ANSP/DGEFP/DGAS n°1-2007 du 15 mai 2007 du Ministre de l’Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement 
relative à l’agrément des organismes de services à la personne,
Vu la lettre de mission du Préfet, le 15 octobre 2007, nommant Monsieur Eloy DORADO, délégué territorial de l’Agence Nationale 
des Services à la Personne,
Vu  la  demande  d’agrément  présentée  le  9  décembre  2009  par  Monsieur  Dominique  THUEUX ,  responsable,  de  l’entreprise 
THEUEUX, dont le siège social est situé 13 bis, rue des Marettes – 80490 WANEL
- n° siret : 518 655 675 00016

ARRÊTE
Article  1:  L'agrément  simple  est  accordé  à  l’entreprise  THEUEUX dont  le  siège  social  est  situé  13  bis,  rue  des  Marettes  et 
représentée par MONSIEUR. Dominique THUEUX, conformément aux dispositions des articles R. 7232-4 à R 7232-12 du code du 
travail pour
- l'activité de prestataire, constituée par la fourniture de prestations de services aux personnes physiques.
Article 2 : L’entreprise THUEUX est agréée pour la fourniture de la prestation s suivante :
- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains »
activité qui  concourt  directement  et exclusivement  à coordonner  et délivrer  les services aux personnes mentionnées ci-dessus et 
détaillée dans le dossier de demande à compter de sa date de signature.
Article 3 : Le présent agrément est valable sur l’ensemble du territoire national. Il est délivré pour une durée de cinq ans à compter  
de sa date de signature.
Article 4 : Le présent agrément pourra être retiré à l'entreprise en cas de non respect des conditions et obligations mentionnées aux 
articles  R.  7232-13  à  R.  7232-17  du  Code du  Travail  ,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  fourniture  à  l'administration  des 
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informations statistiques demandées ainsi  que,  annuellement,  avant  la  fin du premier  semestre de l'année,  du bilan  qualitatif  et 
quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée
Article  5 :  Le Directeur  Départemental  du Travail,  de l'Emploi  et de la  Formation  Professionnelle  de la  Somme est chargé  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département de la Somme et  
notifié à l'intéressé.

Fait à Amiens, le 18 décembre 2009
Le Préfet
Signé Michel DELPUECH

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’ÉQUIPEMENT
Objet : Arrêté préfectoral de déclassement du domaine public ferroviaire d'un immeuble 

bâti situé sur la commune de  MOREUIL en vue de son aliénation.
Vu la loi d'orientation des transports intérieurs n°82.1153 du 30 Décembre 1982, notamment son article 20 ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 Avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les  
régions et départements ; notamment son article 16 ;
Vu le  décret  n°83.816  du  13  septembre  1983  relatif  au  domaine  confié  à  la  Société  Nationale  des  Chemins  de  Fer  Français  
(S.N.C.F.), notamment son article 17 ;
Vu l’arrêté de Monsieur le Ministre des Transports, en date du 5 Juin 1984 modifié, fixant le montant de la valeur des immeubles 
dépendant du domaine public ferroviaire géré par la S.N.C.F. au-dessous duquel les décisions de déclassement de ces immeubles 
sont prononcées par le préfet  et l'arrêté ministériel du 5 octobre 2001  portant adaptation de la valeur en euros de certains montants 
exprimés en francs, notamment son article 1, fixant son seuil à 300 000euros ;
Vu la circulaire en date du 2 Juillet 1984, relative à la gestion du domaine immobilier confié à la S.N.C.F. ;
Vu l'arrêté préfectoral donnant délégation de signature à M. GERARD, Directeur Départemental de l'Équipement, en date du 3 mars  
2009 ;
Vu le dossier présenté par la S.N.C.F. ;
Vu la consultation des services fiscaux ;
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme

ARRÊTE
Article 1er : Est déclassé, l'immeuble bâti dépendant  du domaine public ferroviaire,  d'une surface totale de 519 m²,  situé sur la 
commune de MOREUIL, surligné en teinte jaune au plan joint en annexe au présent arrêté, en vue de son aliénation. L'immeuble 
bâti est cadastré section AB n°152 (issue de la parcelle AB 133p) pour une superficie de 64 m² , AC n°210 (issue de la parcelle AC 
209p) pour une superficie de 296 m² et AB n°149 (issue de la parcelle AB 18p) pour une superficie de 159 m².
Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général et le Directeur Départemental de l'Équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Picardie, Préfecture 
de la Somme, et dont copie sera adressée à : Monsieur le Directeur de la Délégation Territoriale de l' Immobilier Nord (D.T.I.N.),  
Tour de Lille 5ème étage - Boulevard de Turin - 59777 EURALIILE, Monsieur le maire de la Commune de MOREUIL, mairie de 
MOREUIL - 80110 MOREUIL.

Fait à Amiens, le 30 novembre 2009
Pour le Préfet et par délégation,
P/Le Directeur Délégué Départemental de l'Équipement,
Christophe ENDERLE
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Objet : Arrêté de Portée Locale relatif au transport de pommes de terre féculières à 44 
tonnes pour la campagne 2009

ARRETE MODIFICATIF
Vu le code de la route,
Vu le code de la voirie routière,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets à l’organisation et à l’action des services de l’État dans 
les régions et départements,
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel Delpuech, Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme,
Vu l’avis du Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes Nord en date du 10 août 2009,
Vu l’avis du Directeur de la Voirie Départementale du département  de la Somme en date du 7 août 2009,
Vu l'arrêté de portée locale relatif au transport de pommes de terre féculières à 44 tonnes pour la campagne 2009 en date du 28 
octobre 2009,
Vu la lettre du ministre d'État, ministre de l'Écologie, de l‘Énergie du développement durable et de la Mer du 03 juin 2009 relative à 
la circulation des camions à 44 tonnes pour la campagne betteravière 2009,
Considérant la nouvelle liste des routes départementales interdites au transit des poids-lourds chargés à 44 tonnes pour la campagne 
féculière 2009 arrêtée par le Conseil Général en date du 03 décembre 2009, 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme,

ARRÊTE
ARTICLE 1 : Les articles 1 à 4 de l'arrêté de portée locale relatif au transport de pommes de terre féculières à 44 tonnes pour la 
campagne 2009 en date du 28 octobre 2009 demeurent inchangés.
ARTICLE 2 : L'article 5 est modifié comme suit :
Sur proposition du conseil général de la Somme, compte tenu des caractéristiques géométriques des voies et afin d'assurer la sécurité 
des usagers  de la route et de garantir  l'intégrité  des structures de chaussées, le transit  des poids lourds chargés à 44 tonnes est  
interdit sur les routes départementales figurant dans la nouvelle liste annexée (annexes 1 et 2) au présent arrêté. Seule la circulation 
des poids lourds à 44 tonnes assurant  la collecte des dépôts sur les parcelles des communes contiguës aux routes départementales 
figurant dans la liste annexée sera autorisée.
ARTICLE 3 : Les articles 6 à 9 de l'arrêté de portée locale relatif au transport de pommes de terre féculières à 44 tonnes pour la 
campagne 2009 en date du 28 octobre 2009 demeurent inchangés.
ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Somme, Madame et Messieurs les sous-préfets de la Somme, 
Monsieur le directeur de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement de Picardie, Monsieur le 
directeur délégué de l'Équipement de la Somme, Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale de la 
Somme,
Monsieur le directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité, Monsieur le directeur régional des douanes et droits indirects,
Monsieur le directeur départemental  de la sécurité publique, Monsieur le directeur de la direction interdépartementale des routes 
nord,  sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture et affiché dans toutes les communes du département

Amiens, le 14 décembre 2009
Le Préfet,
signé: Michel DELPUECH

ANNEXE1

Restriction à l'arrêté dérogatoire au transport de pommes de terres 
féculières à 44 tonnes pour la campagne 2009
RD PRD ABD PRF ABF Début fin
80D0003 31 945 35 434 RD925 RD86
80D0005 4 722 10 404 RD200 LIMITE DEPT
80D0012 37 189 50 957 RD32 RD938
80D0015 10 693 20 310 RD930 RD937
80D0015 29 215 36 996 RD1029 RD24
80D0020 0 0 6 319 RD938 RD929
80D0023 18 733 24 483 RD919 RD929
80D0031E 0 0 3 436 RD31 FIN DE RD
80D0034B 0 0 1 239 RD34 FIN DE RD
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Restriction à l'arrêté dérogatoire au transport de pommes de terres 
féculières à 44 tonnes pour la campagne 2009
RD PRD ABD PRF ABF Début fin
80D0041 14 160 20 67 RD934 RD28
80D0043 0 0 14 242 RD1017 RD172/58
80D0049 18 69 22 824 RD12 RD1001
80D0050 0 0 16 12 RD4929 LIMITE DEPT
80D0051E 0 0 1 565 RD51 FIN DE RD
80D0052 0 0 5 205 RD23 RD119
80D0054A 0 0 1 356 RD54 FIN DE RD
80D0056 14 128 21 528 RD941 RD925
80D0059 4 104 6 362 RD925 AUTHEUX
80D0061 0 0 12 474 RD38 RD162
80D0063 0 0 10 150 RD2 RD19
80D0068E 0 0 3 4 RD930 FIN DE RD
80D0069 0 0 8 658 RD211 RD936
80D0073 3 390 8 857 RD929 RD50
80D0086 3 283 18 236 RD13 RD40
80D0087 4 611 8 771 RD194 LIMITE DEPT
80D0088 6 613 15 213 RD199 RD937
80D0090 0 0 10 308 RD935 RD920
80D0093 8 411 14 611 RD173 RD3
80D0094C 0 0 1 752 RD94 FIN DE RD
80D0095 7 678 14 739 RD211 RD936
80D0096 15 68 24 840 RD157 LIMITE DEPT
80D0097 0 0 13 905 RD51 RD1001
80D0097 21 143 24 612 BERTANGLES RD113
80D0098A 0 0 1 644 RD98 FIN DE RD
80D0099 0 0 9 475 RD925 LIMITE DEPT
80D0099A 0 0 0 453 RD99 FIN DE RD
80D0099E 0 0 1 745 RD99 FIN DE RD
80D0106 4 913 13 978 RD80 RD3
80D0107 2 607 7 334 RD929 RD50
80D0110 3 287 8 772 RD195 RD25
80D0111 23 158 27 233 RD224 LIMITE DEPT
80D0112 0 0 7 238 RD12 RD57
80D0113 7 837 15 482 RD97 RD60
80D0115 0 0 6 491 RD919 RD929
80D0117 0 608 9 581 RN25 RD933
80D0118 0 0 7 779 RD12 RD925
80D0118A 0 0 1 782 RD118 FIN DE RD
80D0118E 0 0 0 571 RD118 FIN DE RD
80D0120 0 0 7 14 RD42 RD119
80D0122 0 0 6 963 RD1029 RD71
80D0124 7 822 12 1014 RD938 LIMITE DEPT
80D0129 8 591 11 892 RD919 LIMITE DEPT
80D133 0 0 4 559 RD68 RD930
80D0134 5 719 9 745 RD920 RD83
80D0135 0 0 2 846 RD935 RD41
80D0135E 0 0 3 421 RD135 FIN DE RD
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Restriction à l'arrêté dérogatoire au transport de pommes de terres 
féculières à 44 tonnes pour la campagne 2009
RD PRD ABD PRF ABF Début fin
80D0139 8 892 14 1007 RD1017 RD337
80D0140 0 722 8 890 RD940 RD940
80D0141 1 567 6 501 RD341 RD51
80D0147 0 0 10 821 RD329 RD929
80D0149 2 962 6 786 RD1017 RD184
80D0154 0 686 9 301 RD144 LIMITE DEPT
80D0155 8 457 10 785 RD483 RD935
80D0161 5 16 13 355 RD329 RD132
80D0161E 0 0 1 2 RD161 FIN DE RD
80D0162 3 577 10 830 RD138 RD1001
80D0174 6 686 7 1020 RD919 LIMITE DEPT
80D0178 0 0 9 917 RD96 RD316
80D0179 0 0 9 654 RD23 RD47
80D0181 0 0 16 588 RD6 RD58
80D0181E 0 0 0 680 RD181 FIN DE RD
80D0184 8 247 14 265 RD149 RD172
80D0190 0 0 8 138 RD2 RD22
80D0191 0 0 8 132 RD412 RD97
80D0192 0 0 10 631 RD12 RD212
80D0194 3 150 7 296 RD88 RD15
80D0196 0 0 9 161 RD938 LIMITE DEPT
80D0197 6 519 9 515 RD938 RD64
80D0199 5 872 9 499 RD194E RD88
80D0204 0 0 4 111 RD4 FIN DE RD
80D0224 0 0 17 913 RD192 LIMITE DEPT
80D0228 0 0 1 700 RD930 FIN DE RD
80D0231 0 0 1 106 RD933 FIN DE RD
80D0233 0 0 8 1009 RD1 RD42
80D0236 0 0 0 954 RD1029 FIN DE RD
80D0247 0 0 1 375 CARDONNETTE ALLONVILLE
80D0250 0 0 1 735 RD935 FIN DE RD
80D0253 0 0 0 644 RD901 FIN DE RD
80D0258 0 0 1 329 RD1029 FIN DE RD
80D0266 0 0 1 922 RD919 FIN DE RD
80D0341 0 0 1 285 RD141 RD1029
80D0402 0 0 1 466 RD19 RD2
80D0412 0 0 1 847 RD12 RD191
80D0452 1 723 4 1003 RD929 RD179
80D0459 0 0 3 347 RD128 RD938
80D0468 0 0 1 735 RD68 RD135
80D0496 0 0 6 930 RD96 RD316
80D0502 0 0 1 862 RD1015 LIMITE DEPT
80D0523 0 0 4 578 RD23 RD168
80D4135 0 0 6 37 RD135 RD329
80D4929 0 0 2 280 RD929 RD50
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Objet : Arrêté de Portée Locale relatif au transport de betteraves à 44 tonnes pour la 
campagne 2009  - Arrêté modificatif

Vu le code de la route,
Vu le code de la voirie routière,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets à l’organisation et à l’action des services de l’État dans 
les régions et départements,
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel Delpuech, Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme,
Vu l’avis du Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes Nord en date du 10 août 2009,
Vu l’avis du Directeur de la Voirie Départementale du département de la Somme en date du 7 août 2009,
Vu l'arrêté de portée locale relatif au transport de betteraves à 44 tonnes pour la campagne 2009 en date du 28 octobre 2009,
Vu la lettre du ministre d'État, ministre de l'Écologie, de l‘Énergie du développement durable et de la Mer du 03 juin 2009 relative à 
la circulation des camions à 44 tonnes pour la campagne betteravière 2009,
Considérant la nouvelle liste des routes départementales interdites au transit des poids-lourds chargés à 44 tonnes pour la campagne 
betteravière 2009 arrêtée par le Conseil Général en date du 03 décembre 2009,
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme,

ARRÊTE
ARTICLE 1 : Les articles 1 à 4 de l'arrêté de portée locale relatif au transport de betteraves à 44 tonnes pour la campagne 2009 en  
date du 28 octobre 2009 demeurent inchangés.
ARTICLE 2 : L'article 5 est modifié comme suit :
Sur proposition du conseil général de la Somme, compte tenu des caractéristiques géométriques des voies et afin d'assurer la sécurité 
des usagers  de la route et de garantir  l'intégrité  des structures de chaussées, le transit  des poids lourds chargés à 44 tonnes est  
interdit sur les routes départementales figurant dans la nouvelle liste annexée (annexes 1 et 2) au présent arrêté. Seule la circulation 
des poids lourds à 44 tonnes assurant  la collecte des dépôts sur les parcelles des communes contiguës aux routes départementales 
figurant dans la liste annexée sera autorisée.
ARTICLE 3 : Les articles 6 à 9 de l'arrêté de portée locale relatif au transport de betteraves à 44 tonnes pour la campagne 2009 en  
date du 28 octobre 2009 demeurent inchangés.
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ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Somme, Madame et Messieurs les sous-préfets de la Somme, 
Monsieur le directeur de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement de Picardie, Monsieur le 
directeur délégué de l'Équipement de la Somme, Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale de la 
Somme,
Monsieur le directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité, Monsieur le directeur régional des douanes et droits indirects,
Monsieur le directeur départemental  de la sécurité publique, Monsieur le directeur de la direction interdépartementale des routes 
nord,  sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture et affiché dans toutes les communes du département.

Amiens, le 14 décembre 2009
Le Préfet,
signé: Michel DELPUECH

ANNEXE 1
restriction à l'arrêté dérogatoire au transport de betteraves à 44 tonnes pour la campagne 2009

RD PRD ABD PRF ABF Début Fin 80 D0034B 0 0 1 239 RD 34 Fin RD

80 D0003 31 945 35 434 RD 925 RD 86 80 D0041 14 160 20 67 RD 934 RD 28

80 D0005 4 722 10 404 RD 200 Limite Dpt 80 D0043 0 0 14 242 RD 1017 RD 172/58

80 D0012 37 189 50 957 RD 32 RD 938 80 D0049 18 69 22 824 RD 12 RD 1001

80 D0015 10 693 20 310 RD 930 RD 937 80 D0050 0 0 16 12 RD 4929 Limite Dpt

80 D0015 29 215 36 996 RD 1029 RD 24 80 D0051E 0 0 1 565 RD 51 Fin RD

80 D0020 0 0 6 319 RD 938 RD 929 80 D0052 0 0 5 205 RD 23 RD 119

80 D0023 18 733 24 483 RD 919 RD 929 80 D0054A 0 0 1 356 RD 54 Fin RD

80 D0031E 0 0 3 436 RD 31 Fin RD 80 D0056 14 128 21 528 RD 941 RD 925

80 D0059 4 104 6 362 RD 925 Autheux 80 D0139 8 892 14 1007 RD 1017 RD 337

80 D0061 0 0 12 474 RD 38 RD 162 80 D0140 0 722 8 890 RD 940 RD 940

80 D0063 0 0 10 150 RD 2 RD 19 80 D0141 1 567 6 501 RD 341 RD 51

80 D0068E 0 0 3 4 RD 930 Fin RD 80 D0147 0 0 10 821 RD 329 RD 929

80 D0069 0 0 8 658 RD 211 RD 936 80 D0149 2 962 6 786 RD 1017 RD 184

80 D0073 3 390 8 857 RD 929 RD 50 80 D0154 0 686 9 301 RD 144 Limite Dpt

80 D0086 3 283 18 236 RD 13 RD 40 80 D0155 8 457 10 785 RD 483 RD 935

80 D0087 4 611 8 771 RD 194 Limite Dpt 80 D0161 5 16 13 355 RD 329 RD 132

80 D0088 6 613 15 213 RD 199 RD 937 80 D0161E 0 0 1 2 RD 161 Fin RD

80 D0090 0 0 10 308 RD 935 RD 920 80 D0162 3 577 10 830 RD 138 RD 1001

80 D0093 8 411 14 611 RD 173 RD 3 80 D0174 6 686 7 1020 RD 919 Limite Dpt

80 D0094C 0 0 1 752 RD 94 Fin RD 80 D0178 0 0 9 917 RD 96 RD 316

80 D0095 7 678 14 739 RD 211 RD 936 80 D0179 0 0 9 654 RD 23 RD 47

80 D0096 15 68 24 840 RD 157 Limite Dpt 80 D0181 0 0 16 588 RD 6 RD 58

80 D0097 0 0 13 905 RD 51 RD 1001 80 D0181E 0 0 0 680 RD 181 Fin RD

80 D0097 21 143 24 612 Bertangles RD 113 80 D0184 8 247 14 265 RD 149 RD 172

80 D0098A 0 0 1 644 RD 98 Fin RD 80 D0190 0 0 8 138 RD 2 RD 22

80 D0099 0 0 9 475 RD 925 Limite Dpt 80 D0191 0 0 8 132 RD 412 RD 97

80 D0099A 0 0 0 453 RD 99 Fin RD 80 D0192 0 0 10 631 RD 12 RD 212

80 D0099E 0 0 1 745 RD 99 Fin RD 80 D0194 3 150 7 296 RD 88 RD 15

80 D0106 4 913 13 978 RD 80 RD 3 80 D0196 0 0 9 161 RD 938 Limite Dpt

80 D0107 2 607 7 334 RD 929 RD 50 80 D0197 6 519 9 515 RD 938 RD 64
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restriction à l'arrêté dérogatoire au transport de betteraves à 44 tonnes pour la campagne 2009

80 D0110 3 287 8 772 RD 195 RD 25 80 D0199 5 872 9 499 RD 194E RD 88

80 D0111 23 158 27 233 RD 224 Limite Dpt 80 D0204 0 0 4 111 RD 4 Fin RD

80 D0112 0 0 7 238 RD 12 RD 57 80 D0224 0 0 17 913 RD 192 Limite Dpt

80 D0113 7 837 15 482 RD 97 RD 60 80 D0228 0 0 1 700 RD 930 Fin RD

80 D0115 0 0 6 491 RD 919 RD 929 80 D0231 0 0 1 106 RD 933 Fin RD

80 D0117 0 608 9 581 RN 25 RD 933 80 D0233 0 0 8 1009 RD 1 RD 42

80 D0118 0 0 7 779 RD 12 RD 925 80 D0236 0 0 0 954 RD 1029 Fin RD

80 D0118A 0 0 1 782 RD 118 Fin RD 80 D0247 0 0 1 375 Cardonnette Allonville

80 D0118E 0 0 0 571 RD 118 Fin RD 80 D0250 0 0 1 735 RD 935 Fin RD

80 D0120 0 0 7 14 RD 42 RD 119 80 D0253 0 0 0 644 RD 901 Fin RD

80 D0122 0 0 6 963 RD 1029 RD 71 80 D0258 0 0 1 329 RD 1029 Fin RD

80 D0124 7 822 12 1014 RD 938 Limite Dpt 80 D0266 0 0 1 922 RD 919 Fin RD

80 D0129 8 591 11 892 RD 919 Limite Dpt 80 D0341 0 0 1 285 RD 141 RD 1029

80 D0133 0 0 4 559 RD 68 RD 930 80 D0402 0 0 1 466 RD 19 RD 2

80 D0134 5 719 9 745 RD 920 RD 83 80 D0412 0 0 1 847 RD 12 RD 191

80 D0135 0 0 2 846 RD 935 RD 41 80 D0452 1 723 4 1003 RD 929 RD 179

80 D0135E 0 0 3 421 RD 135 Fin RD 80 D0459 0 0 3 747 RD 128 RD 938

80 D0468 0 0 1 735 RD 68 RD 135 80 D0523 0 0 4 578 RD 23 RD 168

80 D0496 0 0 6 930 RD 96 RD 316 80 D4135 0 0 6 37 RD 135 RD 329

80 D0502 0 0 1 862 RD 1015 Limite Dpt 80 D4929 0 0 2 280 RD 929 RD 50
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ARRÊTÉS DU PRÉFET DE RÉGION
DIRECTION REGIONALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA 

FORMATION PROFESSIONNELLE
Objet : Subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire

Le Directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Picardie ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH, Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu l’arrêté ministériel en date du 24 janvier 2007 nommant M. Jean-Claude LAHAIE, en qualité de Directeur Régional du Travail,  
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Picardie à compter du 1er mars 2007 ;
Vu l’arrêté préfectoral du 2 mars 2009 portant  délégation de signature de M. Michel DELPUECH, Préfet de la Région Picardie, 
Préfet de la Somme à M. Jean-Claude LAHAIE, Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de 
Picardie en matière d’ordonnancement secondaire, notamment son article 7 ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 mars 2009 portant modification de la délégation de signature de M. Michel DELPUECH, Préfet de la  
Région Picardie, Préfet de la Somme à M. Jean-Claude LAHAIE, Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle de Picardie en matière d’ordonnancement secondaire ;

ARRÊTE
Article 1er :
I - Délégation est donnée à Monsieur René VIPREY, directeur régional délégué, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses :
-  concernant  les crédits  communautaires  des programmes  techniques  « fonds structurels  européens  » relevant  du Ministère  de 
l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009
- de l’Etat relevant des Budgets Opérationnels de Programme –BOP- régionaux et centraux mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 
2 mars 2009 et à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 
au directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Picardie, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Jean-Claude LAHAIE.
II - Délégation est donnée à Monsieur  Marc PILLOT, secrétaire  général  de DRTEFP, à l’effet de procéder  à l’ordonnancement  
secondaire des recettes et des dépenses :
-  concernant  les crédits  communautaires  des programmes  techniques  « fonds structurels  européens  » relevant  du Ministère  de 
l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009
- de l’Etat relevant des Budgets Opérationnels de Programme –BOP- régionaux et centraux mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 
2 mars 2009 et à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 
au directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Picardie, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Jean-Claude LAHAIE et de Monsieur René VIPREY.
III  - Délégation est donnée à Monsieur Michel GOUTAL, directeur  adjoint  du travail,  à l’effet de procéder à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses :
-  concernant  les crédits  communautaires  des programmes  techniques  « fonds structurels  européens  » relevant  du Ministère  de 
l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009
- de l’Etat relevant des Budgets Opérationnels de Programme –BOP- régionaux et centraux mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 
2 mars 2009 et à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 
au directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Picardie, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Jean-Claude LAHAIE, de Monsieur René VIPREY et de Monsieur Marc PILLOT.
IV - Délégation est donnée à Madame Brigitte DURAND, directrice adjointe du travail, à l’effet de procéder à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses :
-  concernant  les crédits  communautaires  des programmes  techniques  « fonds structurels  européens  » relevant  du Ministère  de 
l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009
- de l’Etat relevant des Budgets Opérationnels de Programme –BOP- régionaux et centraux mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 
2 mars 2009 et à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009
portant  délégation  de signature  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  au  directeur  régional  du travail,  de l’emploi  et  de la 
formation professionnelle de Picardie, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Claude LAHAIE, de Monsieur René 
VIPREY, de Monsieur Marc PILLOT et Monsieur Michel GOUTAL.
V - Délégation est donnée à Madame Gaïd CREN-BECAERT, attachée principale d'administration des affaires sociales, à l’effet de 
procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses :
-  concernant  les crédits  communautaires  des programmes  techniques  « fonds structurels  européens  » relevant  du Ministère  de 
l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009
- de l’Etat relevant des Budgets Opérationnels de Programme –BOP- régionaux et centraux mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 
2 mars 2009 et à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 
au directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Picardie, en cas d’absence ou d’empêchement de 
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Monsieur  Jean-Claude  LAHAIE,  de Monsieur  René VIPREY,  de Monsieur  Marc  PILLOT,  de  Monsieur  Michel  GOUTAL et 
Madame Brigitte DURAND.
VI - Délégation est donnée à Monsieur Eric PAJOT, inspecteur du travail, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses :
-  concernant  les crédits  communautaires  des programmes  techniques  « fonds structurels  européens  » relevant  du Ministère  de 
l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009
- de l’Etat relevant des Budgets Opérationnels de Programme –BOP- régionaux et centraux mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 
2 mars 2009 et à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2009 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 
au directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Picardie, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Jean-Claude LAHAIE, de Monsieur René VIPREY, de Monsieur Marc PILLOT, de Monsieur Michel GOUTAL, Madame 
Brigitte DURAND et Madame Gaïd CREN-BECAERT.
Article  2 :  La  signature  des agents  habilités mentionnés à l’article  1er  est accréditée auprès  du directeur  régional  des finances 
publiques de Picardie et du département de la Somme.
Article 3 : L’arrêté de subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire en date du 31 mars 2009 est abrogé.
Article 4 : La présente délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région Picardie, Préfecture de 
la Somme.

Amiens, le 2 décembre 2009
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Régional du Travail, de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle de Picardie
Signé : Jean-Claude LAHAIE

Objet : Subdélégation de signature générale
Vu le décret n° 94-116 du 28 décembre 1994 relatif à l’organisation des services déconcentrés du Ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Formation Professionnelle ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et départements ;
Vu l’arrêté ministériel du 24 janvier  2007 nommant  M. Jean-Claude LAHAIE, en qualité de Directeur Régional  du Travail,  de 
l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Picardie à compter du 1er mars 2007 ;
Vu l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2009 portant délégation de signature de M. Michel DELPUECH, Préfet de la Région Picardie, 
Préfet de la Somme à M. Jean-Claude LAHAIE, Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de 
Picardie

ARRÊTE
Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Claude LAHAIE, Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle de Picardie, la délégation de signature qui lui est consentie par l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2009 
susvisé est exercée par M. René VIPREY, Directeur régional délégué, puis, chacun dans les champs d’application suivant :
1°/ par Mme Gaïd CREN-BECAERT, Attachée principale d’administration des affaires sociales :
Au titre des catégorie A & B :
la disponibilité de droit accordée en vertu des dispositions de l’article 47 du décret n° 85.986 du 16 septembre 1985,
l’attribution des congés :
congé annuel,
congé de maladie,
congé de longue durée, à l’exception de celui qui nécessite l’avis du comité médical supérieur,
congé de longue maladie, à l’exception de celui qui nécessite l’avis du comité médical supérieur,
congé pour maternité ou adoption,
congé parental,
congé de formation professionnelle,
congé pour participer aux activités des associations de jeunesse et d’éducation populaire, des fédérations et des associations sportives 
et  de plein  air  légalement  constituées,  destinées  à  favoriser  la  préparation,  la  formation  ou le  perfectionnement  des  cadres  et 
animateurs,
congés sans traitement prévus aux articles 6, 9 et 10 du décret n° 49.1239 du 13 décembre 1949 modifié relatif aux dispositions 
statutaires communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de l’Etat,
l’attribution d’autorisations
autorisation spéciale d’absence pour la participation aux travaux des assemblées électives et des organismes professionnels, pour 
évènements de famille et en cas de cohabitation avec une personne atteinte de maladie contagieuse,
octroi et renouvellement d’autorisation de travail à temps partiel,
octroi  d’autorisation  de  travail  à  mi-temps  pour  raison  thérapeutique,  sauf  dans  les  cas  nécessitant  l’avis  du  comité  médical 
supérieur,
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la mise en congé pour l’accomplissement d’une période d’instruction militaire,
l’imputabilité des accidents du travail au service,
l’établissement des cartes d’identité des fonctionnaires,
la cessation progressive d’activité.
Au titre des catégories C :
l’octroi des congés attribués en application de l’article 36 de l’ordonnance du 4 février 1959, à l’exception des congés pour maladie 
imputables au service ou provenant d’une cause exceptionnelle,
l’octroi de congés pour naissance d’un enfant, en application de la loi du 18 mai 1946,
la mise en disponibilité pour élever un enfant, en application de l’article 26 (alinéa 1) du décret du 13 septembre 1959 relatif aux 
fonctionnaires stagiaires de l’Etat,
la mise en disponibilité d’office pour raison de santé en application des articles 20 et 30 du décret n°59.310 du 14 février 1959 et 
l’attribution des prestations en espèces et de l’application d’invalidité temporaire prévues par  les articles 7 et 8 bis du décret n° 
47.2045 du 28 octobre 1947,
la mise en congé pour l’accomplissement d’une période d’instruction militaire,
les autorisations spéciales d’absence prévues par l’instruction n° 7 du 23 mars 1950 relative à l’application du statut de la fonction  
publique, à l’exception de celles prévues au chapitre II (paragraphe 2) de cette instruction.
2°/ par Mme Brigitte DURAND, Directrice adjointe du travail :
les contrats d’objectifs triennaux des entreprises adaptées,
les avenants annuels attribuant des subventions financières aux entreprises adaptées,
les conventions portant sur les mesures en faveur des personnes handicapées,
les certifications de documents adressés au fonds social européen,
les conventions dans le cadre du programme de lutte contre le chômage des femmes,
les conventions du programme national de formation professionnelle,
les conventions portant sur la politique contractuelle,
les conventions d’aide à l’élaboration de plans GPEC,
les conventions de sensibilisation aux enjeux de la GPEC,
les  décisions  administratives  de  labellisation  des  opérateurs  d’accompagnement  pour  la  création  et  la  reprise  d’entreprise 
( conformément à la circulaire DGEFP n° 2008-20 du 4 décembre 2008 relative à la mise en œuvre de la réforme des aides d’Etat à 
la création/reprise d’entreprises par les demandeurs d’emploi et les bénéficiaires de minima sociaux ),
les conventions portant sur l’accompagnement pour la création et la reprise d’entreprise ( conformément à la circulaire DGEFP n° 
2008-20 du 4 décembre 2008 relative à la mise en œuvre de la réforme des aides d’Etat à la création/reprise d’entreprises par les 
demandeurs d’emploi et les bénéficiaires de minima sociaux ),
les décisions sur recours administratif obligatoire en matière d’aide à la création ou à la reprise d’entreprise par les demandeurs 
d’emploi et les bénéficiaires de minima sociaux,
les conventions du réseau d’accueil, d’information et d’orientation des jeunes,
les conventions du réseau parrainage,
les conventions portant sur l’animation des dispositifs relatifs aux compétences clefs,
les conventions portant sur les actions en faveur de l’insertion professionnelle des jeunes,
les conventions portant sur le développement des emplois, activités et services d’utilité sociale,
les  demandes  de  rémunération  et  accords  de  dérogations  adressés  à  la  Délégation  Régionale  du  Centre  National  pour 
l’Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles,
les  décisions  sur  recours  hiérarchiques  en  matière  d’ouverture,  de  renouvellement  et  de  maintien  des  droits  au  revenu  de 
remplacement, conformément à l’article L 5426-2 et R 5426-14 du code du travail,
les mémoires en défense présentés dans le cadre des décisions prises sur recours hiérarchiques dans le domaine cité ci-dessus.
les conventions d’actions innovantes et d’évaluation,
les conventions portant modalités de gestion des crédits issus de la mise en œuvre du Contrat de Projets Etat – Région,
les procédures de rescrit relatifs aux accords et plans d’action en faveur de l’emploi des salariés âgés ( articles L.138-24 à L.138-28 
et R.138-31 du Code de la Sécurité sociale ).
3°/ par M. Michel GOUTAL, Directeur adjoint du travail :
les conventions portant sur les actions relatives au dialogue social,
les conventions portant sur les actions relatives à l’amélioration des conditions de travail, à la santé et à la sécurité du travail,
les conventions d’actions innovantes et d’évaluation,
les conventions portant modalités de gestion des crédits issus de la mise en œuvre du Contrat de Projets Etat – Région.
Article 2 : La subdélégation de signature générale en date du 13 mars 2009 est abrogée.
Article 3 : Le Directeur Régional du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Picardie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté,  qui sera notifié aux Préfets de l'Aisne et de l'Oise ainsi qu'au Secrétaire Général  de la Préfecture de la Somme et 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région Picardie, Préfecture de la Somme.
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Amiens, le 2 décembre 2009.
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Régional du Travail, de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle de Picardie
Signé : Jean-Claude LAHAIE

Objet : Décision relative à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection du 
travail du département de la Somme.

Le directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de la région Picardie
Vu le code du travail et notamment ses articles R.8122-8, R.8122-9 et R.8122-3,
Vu l’arrêté ministériel du 23 juillet 2009 portant création et répartition de 22 sections d’inspection du travail,
Vu la consultation du CTPR en date du 2 Juin 2009,
Vu la décision du 3 décembre 2009

DECIDE
Article 1er : Le territoire du département de la Somme est, à compter du 1er janvier 2010, divisé en sept sections d'inspection du 
travail.
Article  2:  La  délimitation  géographique de chacune de ces sections d'inspection  du travail  compétentes pour  toutes entreprises 
relevant de leur ressort sous réserve des compétences particulières des 5 ème, 6ème et 7 ème section et des dispositions prévues à 
l’article 3, est fixée comme suit :
1ère section : sise à Amiens,  celle-ci inclut :
Les communes des cantons de :
Abbeville Nord, Abbeville Sud, Ailly - le - Haut - Clocher, Bernaville, Crécy - en - Ponthieu, Domart-en-Ponthieu, Nouvion - en - 
Ponthieu, Picquigny, Rue, Saint Valéry – sur – Somme ;
Les communes d’Argoeuves et Saint – Sauveur ;
Une partie de la commune d’Amiens, correspondant au secteur délimité ainsi:
La rive droite de la Somme depuis la place Vogel (non incluse) aux limites de la commune de Dreuil - les – Amiens ;
La zone comprise entre la rive gauche de la Somme du Pont Beauvillé jusqu’à la place Vogel et le Boulevard du Port d’Amont, les 
rues des Francs Mûriers et Vanmarcke (côté impair) ;
L’avenue du Général de Gaulle (celle-ci étant incluse) ;
La rue Franklin Roosevelt (celle-ci étant incluse) ;
La  zone  de  l’espace  industriel  Nord  comprise  entre  la  rue  Roger  Dumoulin  (exclusivement  le  côté  impair  )  et  la  rue  André 
Durouchez (celle-ci étant incluse) à l’exclusion de:
l’entreprise Alpla France (sise rue André Durouchez) rattachée à la 2ème section ;
la zone délimitée par la rocade Nord d’Amiens, la route départementale n° 412 (incluse) et la rue André Durouchez (celle-ci étant 
exclue) rattachée à la 3ème section.
L’entreprise Goodyear Dunlop Tires France située côté pair de la rue Roger Dumoulin est rattachée à la 1ère section
2ème section : sise à Amiens, celle-ci inclut :
Les communes des cantons de :
Acheux - en Amiénois, Albert, Combles, Doullens, Péronne, Roisel, Villers- Bocage ;
Les communes de Allonville, Camon, Longueau, Poulainville et Rivery ;
Une partie de la commune d’Amiens, correspondant aux secteurs délimités par les voies suivantes :
La rue Jean Racine (celle-ci étant exclue) ;
La rue de Cagny (celle-ci étant exclue) ;
La rue Jules Barni (celle-ci étant incluse) ;
Le boulevard d’Alsace-Lorraine (celui-ci étant inclus) ;
La rive droite de la Somme depuis le pont Beauvillé jusqu’à la place Saint – Julien (incluse);
L’avenue du Général de Gaulle (celle-ci étant exclue) ;
La rue Franklin Roosevelt (celle-ci étant exclue) ;
La rue Roger Dumoulin (côté pair) moins l’entreprise Goodyear Dunlop Tires France située côté pair et confiée à la 1ère section ;
L’entreprise Alpla France sise rue André Durouchez ;
3ème section : Sise à Amiens, celle-ci inclut :
Les communes des cantons de :
Ault, Friville - Escarbotin, Gamaches, Hallencourt, Moyenneville, Oisemont ;
Les communes de Dreuil - les - Amiens, Pont - de - Metz et Saveuse ;
Une partie de la commune d’Amiens, secteur délimité par les voies suivantes :
La rive gauche de la Somme depuis la place Vogel jusqu’à la limite de la commune de Dreuil - les – Amiens ;
La place Vogel, les rues du Général Leclerc et de la 2ème DB, et du Maréchal  De Lattre de Tassigny (celles-ci étant incluses) ;
La rue de Paris (celle-ci étant incluse) ;
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L’avenue du 14 juillet 1789 (celle-ci étant exclue) ;
 Au sein de l’Espace Industriel Nord d’Amiens compris dans le secteur de la 1ère section, la zone délimitée par la rocade Nord 
d’Amiens, la route départementale n°412 (incluse) et la rue André Durouchez (celle-ci étant exclue).
4ème section : Sise à Amiens, celle-ci inclut :
Les communes des cantons de :
Ailly - sur - Noye, Boves, Ham, Montdidier, Moreuil, Nesle, Roye ;
La commune de Cagny
Une partie de la commune d’Amiens, correspondant au secteur délimité par les voies suivantes :
La rue Jean Racine (celle-ci étant incluse) ;
La rue de Cagny (celle-ci étant incluse) ;
La rue Jules Barni (celle-ci étant exclue) ;
le boulevard d’Alsace-Lorraine (celui-ci étant exclu) ;
Le boulevard du Port d’Amont (celui-ci étant inclus) ;
La place Parmentier et rue Vanmarcke (côté pair) ;
La rue des Flatters, la rue des Sergents, la place Gambetta, la rue des Trois Cailloux, la place René Goblet (celles-ci étant incluses) ;
Les rues des Otages et Saint -Fuscien (celles-ci étant exclues).
5ème section « renfort »
La section, sise à Amiens, dénommée « section renfort » est en charge de la conduite d’actions de contrôle complexes, intervient en 
appui aux autres sections ou assure la continuité du service de l’inspection dans le cas d’intérims de longue durée.  Elle a une 
compétence départementale  et  d’ordre  général.L'inspecteur  du travail  en  charge  du travail  illégal,  placé hiérarchiquement  sous 
l'autorité du directeur - adjoint du travail  en charge du pôle entreprises, dispose d'une compétence départementale pour la partie 
contrôle de ses attributions. Pour cette activité, il bénéficie des moyens de la section renfort.
Une charte  de coordination  organise  les  relations  entre  les  sections  territoriales  et  la  section  départementale  renfort  et  l’agent 
spécialisé en travail illégal.
6ème section à vocation agricole 
La 6ème section à vocation agricole est sise  à Amiens. Elle a :
une compétence d’ordre général pour le contrôle des entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes des cantons de 
Bray - sur - Somme, Chaulnes, Corbie et Rosières - en - Santerre.
une compétence départementale pour le contrôle des entreprises et établissements suivants :
exploitations, entreprises, établissements et autres lieux de travail visés à l’article 717-1 du code rural,
quel que soit leur régime de protection sociale :
les entreprises et établissements relevant des codes 1011 Z, 1031 Z, 1039 A, 1081 Z de la nomenclature d’activités française NAF 
2008 ;
les  silos  de  stockage  de  grains  relevant  des  codes  6.11Z  et  46.21Z  de  la  nomenclature  d’activités
française NAF 2008 ;
une compétence pour les entreprises extérieures intervenant  au sein des entreprises visées à l’alinéa précédent ainsi que pour les 
chantiers de bâtiment ouverts au sein d’un établissement relevant de cette section.
7ème section 
Cette section sise à Amiens a :
une compétence d’ordre général pour le contrôle des entreprises, établissements et chantiers situés :
sur les communes des cantons de Conty, Hornoy - le - Bourg, Molliens - Dreuil et Poix - de - Picardie.
Une partie de la commune d’Amiens, correspondant au secteur délimité par les voies suivantes :
Place Vogel, rues du Général Leclerc, de la 2ème DB et du Maréchal De Lattre de Tassigny (celles-ci étant exclues) ;
Rue de Paris (celle-ci étant exclue) ;
Avenue du 14 juillet 1789 (celle-ci étant incluse) ;
Rue des Francs Muriers (côté pair) ;
Rue Flatters, rue des Sergents, place Gambetta, rue des Trois Cailloux, place René Goblet (celles-ci étant exclues) ;
Rue des otages, rue Saint - Fuscien (celles-ci étant incluses) ;
Une compétence sectorielle  spécifique pour  les  entreprises  de transport  du  département  relevant  des  codes de la  nomenclature 
d’activités française NAF 2008 suivants : NAF 3811 Z, 3812 Z, 4910 Z, 4920 Z, 4931 Z, 4939 A, 4939 B, 5010 Z, 5020 Z, 5030 Z,  
5040 Z, 5110 Z, 5121 Z, 5221 Z ;
Une compétence d’ordre général pour contrôler :
Les entreprises extérieures intervenant au sein des entreprises mentionnées à l’alinéa7.2 ;
Les entreprises situées dans l’emprise des entreprises mentionnées à l’alinéa 7.2 ;
Les chantiers du bâtiment ouverts dans l’emprise des entreprises mentionnées à l’alinéa 7.2
Une compétence sectorielle géographique pour contrôler toutes les entreprises de transport de marchandises sises dans la commune 
d’Amiens ;
Une compétence départementale non exclusive pour effectuer des contrôles sur route.
Article 3 : Les dispositions prises pour le département de la Somme en tant qu’elles concernent les missions précédemment dévolues 
à l’inspection du travail maritime sont les suivantes:
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Le contrôle administratif  des sièges sociaux des armements relevant  du secteur  de la pêche, installés dans le département  de la 
Somme est assuré par les 1ère et 3ème sections selon leur compétence géographique ;
Le contrôle des entreprises de conchyliculture et des pêcheurs à pied est assuré par la 6ème section à vocation agricole de la Somme 
mentionnée au VI) de l’article 2 quel que soit leur régime social ;
Le contrôle des entreprises transportant en vedette des passagers est assuré par la 7ème section à vocation transport de la Somme ;
Le contrôle du personnel ayant le statut de marins embarqués ou non sur des bateaux de pêche mouillant dans le port du Tréport 
mais dont l’armement est basé dans la Somme est assuré par la 10ème section de l’inspection du travail du département de la Seine  
– maritime ;
Article 4:  Les décisions antérieures relatives à l'organisation territoriale de l'inspection du travail  de la Somme sont abrogées à 
compter de l'entrée en vigueur de la présente décision.
Article 5 : La présente décision annule et remplace la décision du 3 décembre 2009
Article  6  :  Le  directeur  départemental  du  travail,  de l’emploi  et  de la  formation  professionnelle  de la  Somme est  chargé  de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs pris dans le département de la Somme.

Fait à Amiens, le 10 décembre 2009
Le Directeur régional du travail
et de la formation professionnelle de Picardie
Jean-Claude LAHAIE

AUTRES
PRÉFECTURE MARITIME DE LA MANCHE ET DE LA MER DU NORD

Objet : Arrêté préfectoral n° 65 / 2009 modifiant l’arrêté n° 11/2007 du 28 février 2007 
réglementant  la  pratique  des  véhicules  nautiques  à  moteur  dans  les  eaux  relevant  de  la 
compétence du préfet maritime de la manche et de la mer du nord.

Le Vice -Amiral Philippe Périssé
Préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord,
Vu l’ordonnance royale du 14 juin 1844 concernant le service administratif dans la marine ;
Vu le code pénal et notamment son article R.610.5 ;
Vu l’article 63 de la loi du 17 décembre 1926 modifiée portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande ;
Vu la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 modifiée sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la 
prévention de la pollution ;
Vu l’article L.2213.23 du code général des collectivités territoriales ;
Vu le décret n° 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie en mer, à l’habitabilité à bord des navires et à la 
prévention des pollutions ;
Vu le décret n° 92-1166 du 21 octobre 1992 relatif à la conduite en mer des navires de plaisance ;
Vu le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en mer;
Vu l’arrêté ministériel du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires, et notamment la division 224 ;
Vu l’arrêté ministériel du 6 février 1989 réglementant les conditions d’utilisation des véhicules nautiques à moteur ;
Vu l’arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  14/93 du 18 juin  1993 réglementant  la  circulation  des navires,  des engins  de plaisance  ou de sport 
nautique et des engins non orthodoxes dans les eaux et rades de la préfecture maritime de la Manche et de la mer du Nord ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°  11/2007 du 28 février  2007 réglementant  la pratique des véhicules nautiques à moteur dans les eaux 
relevant de la compétence du préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord ;
Vu les demandes des maires des communes du littoral de la Manche et de la mer du Nord ;
Vu les avis formulés par  les directeurs  départementaux  des affaires maritimes du Calvados,  de la  Manche et du Nord,  par  les 
directeurs interdépartementaux des affaires maritimes de la Seine-Maritime et de l’Eure, et du Pas-de-Calais et de la Somme ;
Considérant que les véhicules nautiques de types scooters de mer, motos de mer, planches à moteur, engins à équilibre dynamique,  
engins de vague à moteur, jet-ski ou plus généralement tout engin de vitesse ou de sport à carénage total ou partiel entrent dans la 
catégorie des navires,
Considérant que la circulation des véhicules nautiques à moteur justifie une réglementation particulière en raison des risques et des 
nuisances qui leur sont propres et qui provoquent une gêne à la sécurité et à la tranquillité publiques,

ARRÊTE
Le premier  paragraphe  de l’article 3 de l’arrêté  n°  11/2007 du préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord est modifié 
comme suit :
au lieu de : « Par dérogation à l’article 2, la circulation des véhicules nautiques à moteur est interdite dans la zone comprise entre la 
limite des eaux à l’instant considéré et trois cents mètres au large des communes citées à l’article 4 »,
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Lire : « Par dérogation à l’article 2, la circulation des véhicules nautiques à moteur est interdite dans la zone comprise entre la limite 
des eaux à l’instant considéré et trois cents mètres au large des communes citées à l’article 5 ».

Cherbourg, le 15 décembre 2009
Le Vice -Amiral Philippe Périssé
Préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord,
Signé : Vice -Amiral Philippe Périssé

AGENCE RÉGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE PICARDIE
Objet : Arrêté n° ARH 090617 fixant le montant des ressources d’assurance maladie au 

centre hospitalier de Compiègne, au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2009
FINESS N° 600 100 721
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé  et  modifiant  le code de la  santé  publique,  le code de la  sécurité  sociale  et  le code de l’action  sociale  et  des familles  et 
notamment son article 8 ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
Vu l'arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et odontologie et pris  en application  de l'article  L.162-22-6 du code de la  sécurité 
sociale ;
Vu  l’arrêté  du  30  mars  2007,  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements  de  santé  privés  mentionnés  aux  b et  c  de  l’article  L.  162-22-6  du  code de  la  sécurité  sociale  par  les  caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 Janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements  de  santé  privés  mentionnés  aux  b et  c  de  l’article  L.  162-22-6  du  code de  la  sécurité  sociale  par  les  caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu Arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique
Vu l’arrêté du 27 février 2009, fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une 
activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
Vu l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation en date du 20 avril 2009 modifiant le coefficient de transition 
mentionné au II de l'article 4 du décret du 26 décembre 2007 ;
Vu le relevé d’activité transmis par l’établissement pour le mois de septembre 2009 ;

ARRÊTE
ARTICLE 1er - La somme due au Centre Hospitalier de COMPIEGNE au titre de la valorisation de l’activité déclarée au mois de 
septembre 2009 est arrêtée à 6 013 977 € soit :
1) 5 354 644 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
4 731 452 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes ;
175 820 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), HAD ;
52 400 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ;
8 147 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ;
382 139 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
4 686 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ;
2) 467 023 € au titre des spécialités pharmaceutiques,
3) 192 310 € au titre des produits et prestations
ARTICLE  2 –  Le  présent  arrêté  est  notifié  au  Centre  Hospitalier  de  COMPIEGNE  et  à  la  Caisse chargée  du  versement  des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région et de la Préfecture de l'Oise.

Fait à, Amiens le 13 novembre 2009
P/Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation
Le Directeur Adjoint
Jean-Pierre GRAFFIN

120



Objet : Arrêté n° ARH 090630 fixant le montant des ressources d’assurance maladie au 
centre hospitalier de Noyon, au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2009

FINESS N° 600 100 986
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé  et  modifiant  le  code de la  santé  publique,  le  code de la  sécurité  sociale  et  le code de l’action  sociale  et  des  familles  et 
notamment son article 8 ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de 
santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ;
Vu l'arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et odontologie et pris  en application  de l'article  L.162-22-6 du code de la  sécurité 
sociale ;
Vu  l’arrêté  du  30  mars  2007,  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements  de  santé  privés  mentionnés  aux  b et  c  de  l’article  L.  162-22-6  du  code de  la  sécurité  sociale  par  les  caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 Janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements  de  santé  privés  mentionnés  aux  b et  c  de  l’article  L.  162-22-6  du  code de  la  sécurité  sociale  par  les  caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-2 du code de la sécurité sociale ;
Vu Arrêté du 22 février 2008 modifié relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de 
la santé publique
Vu l’arrêté du 27 février 2009, fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé exerçant une 
activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
Vu l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation en date du 20 avril 2009 modifiant le coefficient de transition 
mentionné au II de l'article 4 du décret du 26 décembre 2007 ;
Vu le relevé d’activité transmis par l’établissement pour le mois de septembre 2009 ;

ARRÊTE
ARTICLE 1er  -  La  somme due au Centre  Hospitalier  de NOYON au titre  de la  valorisation  de l’activité déclarée au mois de 
septembre 2009 est arrêtée à 940 307 € soit :
1) 932 043 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
800 864 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement d'organes ;
24 003 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) ;
2 405 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG) ;
103 123 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques ;
1 648 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE) ;
2) 8 264 € au titre des spécialités pharmaceutiques,
ARTICLE 2 – Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de NOYON et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement, pour exécution.
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région et de la Préfecture de l'Oise.

Fait à, Amiens le 18 novembre 2009
P/Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation
Le Directeur Adjoint
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°ARH  090692  portant  modification  du  montant  des  ressources 
d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  CENTRE 
HOSPITALIER DE BEAUVAIS pour l’exercice 2009

N° FINESS : 600100713
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant  l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et notamment son article 33 ;
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;
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Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;Vu le décret n° 2007-46 du 
10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de 
la santé publique ;
Vu le décret n°  2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,  
notamment son article 4 ;
Vu l’arrêté du 27 décembre 2004 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174 4 du code de la sécurité  
sociale pour les années 2005, 2006 et 2007 ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements  de  santé  privés  mentionnés  aux  b et  c  de  l’article  L.  162-22-6  du  code de  la  sécurité  sociale  par  les  caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 26 février  2009 fixant  pour  l’année  2009 l’objectif des dépenses d’assurance  maladie commun  aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 26 février  2009 portant  détermination  pour 2009 de la  dotation nationale de financement  des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l'année 2009 les ressources d'assurance maladie des établissements de santé  exerçant une 
activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant  pour l’année 2009 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu la Circulaire n° DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 2009 des établissements de 
santé ;
Vu l’arrêté n° 090595 du 22 octobre  2009 portant fixation des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel, pour l’exercice 2009 ;
Vu l’avis de la commission exécutive de l’ARH en date du 27 novembre 2009

ARRÊTE
Article 1er – L’arrêté n° 090595 du 22 octobre  2009 portant  fixation des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de 
dotation ou de forfait annuel, du CENTRE HOSPITALIER DE BEAUVAIS est modifié, pour l’année 2009, aux articles 2 à 4 du 
présent arrêté comme suit.
Article 2 – Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à :
- 3 007 797 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ;
-  € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organes ;
-  € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse.
Article 3 – Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 12 664 215 €.
Article 4 – Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à  
2 759 125 €.
Article 5 – délais et voies de recours
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Nancy, « Les Thiers » - 4 rue Piroux – case officielle 071 – 54036 Nancy cedex, dans un délai franc d’un mois à compter  
de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.
Article 6 : modalités d’exécution
Le Directeur Départemental  des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Oise., le Trésorier Payeur Général  de l’Oise, le Directeur du 
«Centre Hospitalier de Beauvais» sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera notifié à 
l’établissement  intéressé,  à  la  Caisse chargée  du versement  des  ressources d’assurance  maladie  de l’établissement,  à  la  Caisse 
Régionale  d’Assurance  Maladie  Nord  Picardie  et  inséré  au  recueil  des actes  administratifs  de la  préfecture  de région  et  de la 
préfecture de l’Oise.

Amiens, le 9 décembre 2009
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie
Le Directeur Adjoint
Jean-Pierre GRAFFIN
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Objet  :  Arrêté  n°ARH  090693  portant  modification  du  montant  des  ressources 
d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  CENTRE 
HOSPITALIER BERTINOT JUEL Chaumont en Vexin pour l’exercice 2009

N° FINESS : 600100572
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant  l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et notamment son article 33 ;
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n°  2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,  
notamment son article 4 ;
Vu l’arrêté du 27 décembre 2004 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale pour les années 2005, 2006 et 2007 ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements  de  santé  privés  mentionnés  aux  b et  c  de  l’article  L.  162-22-6  du  code de  la  sécurité  sociale  par  les  caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 26 février  2009 fixant  pour  l’année  2009 l’objectif des dépenses d’assurance  maladie commun  aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 26 février  2009 portant  détermination  pour 2009 de la  dotation nationale de financement  des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l'année 2009 les ressources d'assurance maladie des établissements de santé  exerçant une 
activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant  pour l’année 2009 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu la Circulaire n° DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 2009 des établissements de 
santé ;
Vu l’arrêté n° 090424 du 30 juillet 2009 portant fixation des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel, pour l’exercice 2009 ;
Vu l’avis de la commission exécutive de l’ARH en date du 27 novembre 2009

ARRÊTE
Article 1er – L’arrêté n° 060424  du 30 juillet  2009 portant  fixation des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de 
dotation ou de forfait annuel, du CENTRE HOSPITALIER BERTINOT JUEL Chaumont en Vexin est modifié, pour l’année 2009, 
aux articles 2 à 3 du présent arrêté comme suit.
Article 2 – Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 207 751 €.
Article 3 – Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à  
528 618  €.
Article 4 – délais et voies de recours
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Nancy, « Les Thiers » - 4 rue Piroux – case officielle 071 – 54036 Nancy cedex, dans un délai franc d’un mois à compter  
de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.
Article 5 : modalités d’exécution
Le Directeur Départemental  des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Oise, le Trésorier Payeur Général  de l’Oise, la Directrice du 
«CENTRE HOSPITALIER BERTINOT JUEL Chaumont en Vexin» sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
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présent arrêté qui sera notifié à l’établissement intéressé, à la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de 
l’établissement,  à  la  Caisse  Régionale  d’Assurance  Maladie  Nord  Picardie  et  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région et de la préfecture de l’Oise.

Amiens, le 9 décembre 2009
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie
Le Directeur Adjoint
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°ARH  090694  portant  modification  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, de l’Hôpital local « Jean Baptiste Caron » 
de CREVECOEUR LE GRAND pour l’exercice 2009

N° FINESS : 600100580
Vu le code de la sécurité sociale,  notamment  les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.162-22-16, L.174-1, L.174-1-1,  D.162-6 à 
D.162-8, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant  l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et notamment son article 33 ;
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n°  2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,  
notamment son article 4;
Vu l’arrêté du 27 décembre 2004 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale pour les années 2005, 2006 et 2007 ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements  de  santé  privés  mentionnés  aux  b et  c  de  l’article  L.  162-22-6  du  code de  la  sécurité  sociale  par  les  caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 26 février  2009 fixant  pour  l’année  2009 l’objectif des dépenses d’assurance  maladie commun  aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant  pour l’année 2009 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu la Circulaire n° DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 2009 des établissements de 
santé ;
Vu l’arrêté n° 090422 du 30 Juillet  2009 portant fixation des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, pour 
l’exercice 2009 ;
Vu l’ avis de la commission exécutive de l’ARH en date du 27 novembre 2009

ARRÊTE
Article  1er  – L’arrêté  n°090422 du 30 juillet  2009 portant  fixation  des ressources d’assurance maladie,  versées sous forme de 
dotation, de l’hôpital local « Jean Baptiste Caron » de CREVECOEUR LE GRAND- SERVICE DE SOINS DE SUITE est modifié, 
pour l’année 2009, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 –Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.162-22-16 du code de la sécurité sociale est 
fixé à 627 871 €.
Article 3 – délais et voies de recours
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Nancy, « Les Thiers » - 4 rue Piroux – case officielle 071 – 54036 Nancy cedex, dans un délai franc d’un mois à compter  
de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.
Article 4 : modalités d’exécution
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Le Directeur  Départemental  des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Oise, le Trésorier  Payeur Général  de l’Oise, le Directeur  de 
l’hôpital local « Jean Baptiste Caron » de CREVECOEUR LE GRAND - SERVICE DE SOINS DE SUITE sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement intéressé, à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement, à la Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord Picardie et inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture de L’Oise.

Amiens, le 9 décembre 2009
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie
Le Directeur Adjoint
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°ARH  090695  portant  modification  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, du Centre de Rééducation Fonctionnelle 
Saint Lazare de BEAUVAIS pour l’exercice 2009

N° FINESS : 590039863
Vu le code de la sécurité sociale,  notamment  les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.162-22-16, L.174-1, L.174-1-1,  D.162-6 à 
D.162-8, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant  l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et notamment son article 33 ;
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n°  2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,  
notamment son article 4 ;
Vu l’arrêté du 27 décembre 2004 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale pour les années 2005, 2006 et 2007 ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements  de  santé  privés  mentionnés  aux  b et  c  de  l’article  L.  162-22-6  du  code de  la  sécurité  sociale  par  les  caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 26 février  2009 fixant  pour  l’année  2009 l’objectif des dépenses d’assurance  maladie commun  aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité social ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant  pour l’année 2009 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu la Circulaire n° DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 2009 des établissements de 
santé ;
Vu l’arrêté n° 090248 du 5 Mai  2009 portant  fixation des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, pour 
l’exercice 2009 ;
Vu l’ avis de la commission exécutive de l’ARH en date du 27 novembre 2009

ARRÊTE
Article 1er – L’arrêté n° 090248 du 5 mai 2009 portant fixation des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation,  
du Centre de Rééducation Fonctionnelle  SAINT LAZARE de BEAUVAIS est modifié, pour l’année 2009, à l’article 2 du présent 
arrêté comme suit.
Article 2 –Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.162-22-16 du code de la sécurité sociale est 
fixé à 8 010 617 €.
Article 3 – délais et voies de recours
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Nancy, « Les Thiers » - 4 rue Piroux – case officielle 071 – 54036 Nancy cedex, dans un délai franc d’un mois à compter  
de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.
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Article 4 : modalités d’exécution
Le Directeur  Départemental  des Affaires  Sanitaires  et  Sociales de L’OISE,  le Directeur  du Centre  de Rééducation  Fonctionnel  
SAINT LAZARE de BEAUVAIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera notifié à 
l’établissement  intéressé,  à  la  Caisse chargée  du versement  des  ressources d’assurance  maladie  de l’établissement,  à  la  Caisse 
Régionale  d’Assurance  Maladie  Nord  Picardie  et  inséré  au  recueil  des actes  administratifs  de la  préfecture  de région  et  de la 
préfecture de l’OISE.

Amiens, le 9 décembre 2009
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie
Le Directeur Adjoint
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°ARH  090696  portant  modification  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, du Centre de Rééducation Fonctionnel du 
BELLOY  pour l’exercice 2009

N° FINESS : 750034589
Vu le code de la sécurité sociale,  notamment  les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.162-22-16, L.174-1, L.174-1-1,  D.162-6 à 
D.162-8, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant  l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et notamment son article 33 ; 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n°  2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,  
notamment son article 4 ;
Vu l’arrêté du 27 décembre 2004 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale pour les années 2005, 2006 et 2007 ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements  de  santé  privés  mentionnés  aux  b et  c  de  l’article  L.  162-22-6  du  code de  la  sécurité  sociale  par  les  caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 26 février  2009 fixant  pour  l’année  2009 l’objectif des dépenses d’assurance  maladie commun  aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant  pour l’année 2009 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu la Circulaire n° DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 2009 des établissements de 
santé ;
Vu l’arrêté n° 090249 du 25 Mai 2009 portant  fixation des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, pour 
l’exercice 2009 ;
Vu l’avis de la commission exécutive de l’ARH en date du 27 novembre 2009

ARRÊTE
Article  1er  –  L’arrêté  n°  090249 du  25 mai  2009 portant  fixation  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées sous forme de 
dotation, du Centre de Rééducation Fonctionnelle du BELLOY est modifié, pour l’année 2009, à l’article 2 du présent arrêté comme 
suit.
Article 2 –Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.162-22-16 du code de la sécurité sociale est 
fixé à 8 150 894 €.
Article 3 – délais et voies de recours
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Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Nancy, « Les Thiers » - 4 rue Piroux – case officielle 071 – 54036 Nancy cedex, dans un délai franc d’un mois à compter  
de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.
Article 4 : modalités d’exécution
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de l’OISE, le Directeur du Centre de Rééducation Fonctionnelle du 
BELLOY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’établissement intéressé, à 
la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, à la Caisse Régionale d’Assurance Maladie 
Nord Picardie et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture de l’Oise.

Amiens, le 9 décembre 2009
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie
Le Directeur Adjoint
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°ARH  090697  portant  modification  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, du Centre de Rééducation Fonctionnelle 
Léopold Bellan de CHAUMONT EN VEXIN pour l’exercice 2009

N° FINESS : 750720609
Vu le code de la sécurité sociale,  notamment  les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.162-22-16, L.174-1, L.174-1-1,  D.162-6 à 
D.162-8, R.162-32 à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique, notamment les articles concernant  l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et notamment son article 33 ;
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n°  2007-1931 du 26 décembre 2007 portant  diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,  
notamment son article 4 ;
Vu l’arrêté du 27 décembre 2004 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale pour les années 2005, 2006 et 2007 ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements  de  santé  privés  mentionnés  aux  b et  c  de  l’article  L.  162-22-6  du  code de  la  sécurité  sociale  par  les  caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 26 février  2009 fixant  pour  l’année  2009 l’objectif des dépenses d’assurance  maladie commun  aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant  pour l’année 2009 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la  
sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu la Circulaire n° DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 2009 des établissements de 
santé ;
Vu l’arrêté n° 090423 du 30 Juillet  2009 portant fixation des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, pour 
l’exercice 2009 ;
Vu l’ avis de la commission exécutive de l’ARH en date du 27 novembre 2009

ARRÊTE
Article 1er  – L’arrêté  n°  090423 du 30 juillet  2009 portant  fixation des ressources d’assurance maladie,  versées sous forme de 
dotation, du Centre de Rééducation Fonctionnelle Léopold Bellan, de CHAUMONT EN VEXIN est modifié, pour l’année 2009, à 
l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 –Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.162-22-16 du code de la sécurité sociale est 
fixé à 4 951 041  €.
Article 3 – délais et voies de recours
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Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale de Nancy, « Les Thiers » - 4 rue Piroux – case officielle 071 – 54036 Nancy cedex, dans un délai franc d’un mois à compter  
de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.
Article 4 : modalités d’exécution
Le Directeur  Départemental  des Affaires  Sanitaires  et  Sociales de l’Oise,  le Directeur  du Centre  de Rééducation  Fonctionnelle 
Léopold Bellan de CHAUMONT EN VEXIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l’établissement  intéressé, à la Caisse chargée du versement  des ressources d’assurance maladie de l’établissement,  à la 
Caisse Régionale d’Assurance Maladie Nord Picardie et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et de la 
préfecture de l’Oise.

Amiens, le 9 décembre 2009
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie
Le Directeur Adjoint
Jean-Pierre GRAFFIN

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES  PÉNITENTIAIRES DE 
LILLE

Objet  :  Décision  portant  délégation  de  signature  par Monsieur Alain  Jégo  Directeur 
interrégional des services pénitentiaires

Décision du 2 Décembre 2009 N° 03/2009
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R.57-8 ;
ARTICLE 1er : la délégation de signature est donnée par Monsieur Alain Jégo, directeur interrégional des services pénitentiaires, à 
ses collaborateurs désignés ci-après :
Monsieur Martin PARKOUDA, adjoint au directeur interrégional
Madame Isabelle LIBAN, secrétaire générale
Monsieur Mathieu DANGOISSE, chef du département sécurité et détention
Madame Valérie DESCAMPS, chef du département insertion et probation
Monsieur François ZANATTA, Chef du département Budget Finances
pour prendre les décisions administratives individuelles suivantes :

DECISIONS ARTICLES
Agrément  des mandataires  susceptibles d’être  choisis  par  les détenus  pour  l’application  de 
l’article 24 de la loi du 12 avril 2000

Art R.57-9-6

Autorisation pour un mandataire agréé d’intervenir dans le ressort d’une autre DISP Art R.57-9-7
Retrait d’agrément d’un mandataire agréé Art R.57-9-8
Affectation des condamnés, y compris les avis formulés par le DISP lorsque la décision relève 
du ministre de la justice

Art D.76 et D.80

Changement d’affectation des condamnés Art D.82-2
Agrément des associations pour le compte desquelles les détenus peuvent travailler Art D.101
Habilitation  des préposés des concessionnaires  ou des animateurs  des associations  assurant 
l’encadrement technique des détenus qui travaillent dans les établissements pénitentiaires 

Art D.107

Autorisation  de  visiter  des  détenus  non  nominativement  désignés  incarcérés  dans  les 
établissements pénitentiaires du ressort de la DISP

Art D.187

Désignation des médecins chargés de dispenser des soins au personnel Art D.227
Réponses aux  recours  administratifs  préalables formés par  les détenus contre des sanctions 
disciplinaires

Art D.250-5

Réponses aux recours hiérarchiques dans les matières autres que les sanctions disciplinaires Art D.260
Autorisation d’accès dans les établissements pénitentiaires situés dans le ressort de la DISP Art D.277
Autorisation d’effectuer des photographies, croquis, prises de vue et enregistrements sonores et 
des interviews dans les établissements pénitentiaires situés dans le ressort de la DISP

Art D.277

Prolongation de l’isolement d’un détenu au delà de 6 mois et jusqu’à un an et rapport motivé 
pour les décisions relevant de la compétence de la ministre de la Justice

Art  R.57-8, 
D.283-1-6, D.283-1-7

Décision de main levée d’isolement si la décision a été prise par le DISP Art D.283-1
Transferts dans le ressort de la DISP Art D.301 et D.360 
Isolement, prolongation d’isolement, avis en matière d’isolement de la compétence du DISP  Art R.57-8, D.283-1, 

 D.283-1-5,D.283-1-6
, D.283-1-8

Transferts de détenus à l’intérieur de la DISP Art D.301
Rétablissement de la part disponible du compte nominatif des détenus après évasion Art D.323
Autorisation pour un détenu de se faire soigner par un médecin de son choix Art R.57-8 4°, D.365
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DECISIONS ARTICLES
Habilitation  des  praticiens  hospitaliers  à  temps  partiels,  des  personnels  médicaux  et 
hospitaliers exerçant dans les UCSA ou les SMPR

Art D.386

Suspension de l’habilitation d’un praticien hospitalier à temps plein exerçant dans les UCSA 
ou les SMPR 

Art D.388

Retrait  d’habilitation des praticiens hospitaliers à temps partiel,  des personnels médicaux et 
hospitaliers exerçant dans les UCSA ou les SMPR

Art D.388

Autorisation d’hospitalisation d’un détenu dans un établissement de santé situé dans le ressort 
de la DISP

Art  R.57-8  11°, 
D.393

Autorisation pour un détenu d’être soigné dans un établissement de santé privé Art R.57-8 10°
Nomination  des  membres  de  la  commission  consultative  devant  émettre  un  avis  sur  la 
demande d’une mère détenue aux fins de garder son enfant auprès d’elle au delà de la limite 
de l’âge réglementaire 

Art  R.57-8  7°, 
D.401-2

Autorisation pour une mère détenue de garder son enfant auprès d’elle au delà de l’âge de 18 
mois

Art  R.57-8  6°, 
D.401-1

Nomination des aumôniers des établissements pénitentiaires Art D.433
Agrément des bénévoles d’aumônerie des établissements pénitentiaires Art D.434-1
Autorisation  de sortie d’écrits  de détenu en vue de leur  publication ou de divulgation  sous 
quelque forme que ce soit

Art R.57-8, D.444-1

Autorisation de diffusion de portée locale d’audio vidéogrammes réalisés par les détenus dans 
le cadre des actions d’insertion

Art D.445

Agrément des enseignants exerçant dans les établissements pénitentiaires situés dans le ressort 
de la DISP

Art D.456

Autorisation  pour  les  visiteurs  de  prison  ou  les  associations  de  participer  aux  activités 
d’enseignement

Art D.456

Agrément et retrait d’agrément des visiteurs de prison Art D.473
ARTICLE 2 : la présente décision portant délégation de signature sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
départements du Nord, du Pas de Calais, de l’Aisne, de l’Oise, de la Somme, de l’Eure et de la Seine- Maritime.
ARTICLE 3 : les décisions n° 1/2009 du 16 mars 2009 ET n°2/2009 du 27 juillet 2009 sont abrogées.

Le 2 Décembre 2009
Le Directeur Interrégional
Alain Jégo

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE – DIRECTION INTERRÉGIONALE DU 
BASSIN DE LA SEINE

Objet : Zone de stationnement supérieure à un mois sur le domaine public fluvial sur le 
territoire de la commune de PERONNE.

Le Directeur interrégional du Bassin de la Seine, par intérim ;
Vu l'article L2124-13 du Code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu la loi n°91-1385 du 31 décembre 1991 modifiée portant dispositions diverses en matière de transports ;
Vu le décret n°60-1441 du 26 décembre 1960 modifié portant statut de Voies navigables de France ;
Vu la  délégation  en  date  du  24  juillet  2009  portant  délégation  de pouvoir  au  Directeur  interrégional,  Chef du  Service de  la 
navigation de la Seine, par intérim ;
Vu le projet de délimitation des zones de stationnement des bateaux, navires et engins flottants notifié par lettre recommandée avec 
accusé de réception du 17 juin 2009 à Madame le Maire de la commune de PERONNE
Vu l'accord de Madame le Maire de la commune de PERONNE en date du 26 juin 2009

DECIDE
Article 1 : Les zones du domaine public fluvial au sein desquelles un stationnement  d'une durée supérieure à un mois peut être 
autorisé et qui figurent sur le plan annexé à la présente décision, sont approuvées.
Article  2 :  La  présente décision n'emporte  aucune autorisation  d'occuper  le domaine  public fluvial  concerné  :  toute occupation 
privative du dit domaine doit être autorisée par un acte exprès.
Article 3 : Une ampliation de la présente décision sera transmise à Madame le Maire de la commune de PERONNE
Article 4 : La présente décision sera transmise pour publication au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture d'Amiens
Les plans pourront être consultés à la Subdivision de PERONNE – Voies navigables de France (sis 19 rue de Paris à PERONNE - 
80200)

Fait à Paris, le 08 octobre 2009.
Le Directeur interrégional de Bassin de la Seine, Chef du service navigation de la Seine, par intérim
signé : Gaston THOMAS-BOURGNEUF
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	arrêtés du préfet de département
	Direction de la Sécurité et des Services du Cabinet
	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/643 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « ALLOGA France » (GLISY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/644 du 10 décembre 2009portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « ADP » (ABBEVILLE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/645 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Chrono Plats » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/646 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « MAX-MELANE » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/647 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « NACRE » (AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/648 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « FLEURDEPOT » (LONGUEAU)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/649 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ABBEVILLE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/650 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ALBERT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/651 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS - 376 rue d’Abbeville)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/652 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS - 47 rue des Trois Cailloux)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/653 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS- 35 rue du Général Leclerc)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/654 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (AMIENS - 32 rue de Doullens)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/655 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (CORBIE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/656 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (DURY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/657 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (DOULLENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/658 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (MONTDIDIER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/659 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (PERONNE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/660 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (ROYE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/661 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Société Générale » (SALOUEL)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/662 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (ABBEVILLE - 58 rue Saint Vulfran)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/663 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (ACHEUX-EN-AMIÉNOIS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/664 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (AILLY-LE-HAUT-CLOCHER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/665 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (AILLY-SUR-SOMME)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/666 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (ALBERT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/667 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (AMIENS - 14 place Parmentier)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/668 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (BEAUCHAMPS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/669 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (BEAUVAL)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/670 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (BOVES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/671 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (BRAY-SUR-SOMME)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/672 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (CAMON)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/673 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (CANAPLES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/674 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la poste (CAYEUX-SUR-MER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/675 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (CHAULNES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/676 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (CONTY)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/677 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (CORBIE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/678 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (CRÉCY-EN-PONTHIEU)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/679 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Poste (DOULLENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/680 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « BNP PARIBAS » à AMIENS (284 avenue du Général Foy)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/681 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A. « Le Crédit Lyonnais » à AMIENS (22bis rue du Général Leclerc)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/682 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à l'E.U.R.L. « NEWPORT » (MONTDIDIER)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/683 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la mairie d’ALBERT (82 avenue du Général Faidherbe)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/684 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la mairie d’ALBERT (Place d’Armes)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/685 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la mairie de BOURSEVILLE
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/686 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la mairie de DREUIL-LES-AMIENS (place Jules Ferry)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/687 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la mairie de DREUIL-LES-AMIENS (32 rue Jean Jaurès)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/688 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « XEAUPRED » (FLESSELLES)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/689 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à M. Michel BOURLON (HAM)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/690 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.S. « LAFABELE » (OISEMONT)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/691 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la Communauté d'Agglomération AMIENS Métropole (Coliséum à AMIENS)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/692 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance à la S.A.R.L. « Pharmacie DETOISIEN » (AILLY-SUR-NOYE)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° SSIPA 2009/693 du 10 décembre 2009 portant autorisation d’un système de vidéosurveillance au ministère de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales (commissariat principal d’AMIENS)
	ARRÊTE


	direction des affaires juridiques et budgétaires locales
	Objet : Création de la commission locale du secteur sauvegardé de Mers les Bains
	arrête

	Objet : Arrêté du 10 décembre 2009 portant composition de la commission départementale d’organisation de l’élection des membres assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux et des membres de la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux
	arrête

	Objet : Communauté de communes du Sud Ouest Amiénois. Modifications statutaires 
	ARRÊTE
	STATUTS de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SUD OUEST AMIENOIS

	Objet:Modifications statutaires du syndicat mixte du pays du grand amiénois
	arrête
	SYNDICAT MIXTE DU PAYS DU GRAND AMIENOIS
	statuts


	Direction de la Cohésion Sociale et du Développement Durable
	Objet : Syndicat mixte d’études et de réalisation de la plate-forme aéro-industrielle de Haute-Picardie. Projet de création de la plate-forme aéro-industrielle de Haute-Picardie et d’aménagements de la voirie sur le territoire des communes de Méaulte, Bray-sur-Somme, Fricourt et Curlu. Prorogation des effets de la déclaration d'utilité publique. 
	arrête


	Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
	Objet : Demande d'autorisation de création d'Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) à Gamaches.
	ARRETENT

	Objet : Approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sociale et médico-sociale Les résidences du centre Somme.
	ARRETE


	Direction Départementale du travail de L’emploi et de la Formation Professionnelle de Picardie
	Objet :Agrément  simple et qualité d'un organisme de services à la personne (n° N/091209/F/080/Q040)
	arrête

	Objet :Agrément  simple d'un organisme de services à la personne (n° N/181209/F/080/S/041)
	arrête


	Direction Départementale de l’Équipement
	Objet : Arrêté préfectoral de déclassement du domaine public ferroviaire d'un immeuble bâti situé sur la commune de  MOREUIL en vue de son aliénation.
	arrête

	Objet : Arrêté de Portée Locale relatif au transport de pommes de terre féculières à 44 tonnes pour la campagne 2009
	arrête
	ANNEXE1

	Objet : Arrêté de Portée Locale relatif au transport de betteraves à 44 tonnes pour la campagne 2009  - Arrêté modificatif
	arrête
	Annexe 1



	arrêtés du préfet de région
	DIRECTION REGIONALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
	Objet : Subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire
	arrête

	Objet : Subdélégation de signature générale
	arrête

	Objet : Décision relative à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection du travail du département de la Somme.
	DECIDE



	AUTRES
	préfecture maritime de la manche et de la mer du nord
	Objet : Arrêté préfectoral n° 65 / 2009 modifiant l’arrêté n° 11/2007 du 28 février 2007 réglementant la pratique des véhicules nautiques à moteur dans les eaux relevant de la compétence du préfet maritime de la manche et de la mer du nord.
	ARRÊTE


	Agence régionale de l’hospitalisation de Picardie
	Objet : Arrêté n° ARH 090617 fixant le montant des ressources d’assurance maladie au centre hospitalier de Compiègne, au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2009
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° ARH 090630 fixant le montant des ressources d’assurance maladie au centre hospitalier de Noyon, au titre de l’activité déclarée au mois de septembre 2009
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n°ARH 090692 portant modification du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du CENTRE HOSPITALIER DE BEAUVAIS pour l’exercice 2009
	Arrête

	Objet : Arrêté n°ARH 090693 portant modification du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du CENTRE HOSPITALIER BERTINOT JUEL Chaumont en Vexin pour l’exercice 2009
	Arrête

	Objet : Arrêté n°ARH 090694 portant modification du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, de l’Hôpital local « Jean Baptiste Caron » de CREVECOEUR LE GRAND pour l’exercice 2009
	Arrête

	Objet : Arrêté n°ARH 090695 portant modification du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, du Centre de Rééducation Fonctionnelle Saint Lazare de BEAUVAIS pour l’exercice 2009
	Arrête

	Objet : Arrêté n°ARH 090696 portant modification du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, du Centre de Rééducation Fonctionnel du BELLOY  pour l’exercice 2009
	Arrête

	Objet : Arrêté n°ARH 090697 portant modification du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation, du Centre de Rééducation Fonctionnelle Léopold Bellan de CHAUMONT EN VEXIN pour l’exercice 2009
	Arrête


	Direction Interrégionale des Services  Pénitentiaires de Lille
	Objet : Décision portant délégation de signature par Monsieur Alain Jégo Directeur interrégional des services pénitentiaires

	Voies navigables de France – Direction interrégionale du Bassin de la Seine
	Objet : Zone de stationnement supérieure à un mois sur le domaine public fluvial sur le territoire de la commune de PERONNE.
	DECIDE




